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A quoi ça sert l’école ?
Loi du 11 février 2005 :

l’enfant en situation de handicap et les autres.
L’éducation spécialisée n’est pas un grand fleuve tranquille

Bertrand DUBREUIL
Directeur Pluriel formation-recherche

Pour introduire cette journée, je ferai un bref rappel historique, par définition réducteur – vous m’excuserez donc de certains raccourcis qui demanderaient des développements plus nuancés ou contradictoires -  et j’avancerai quelques éléments statistiques. Puis j’évoquerais l’état actuel du processus de scolarisation des enfants avec un handicap, les contradictions qui l’animent et la relative opacité qui le caractérise, malgré des avancées, réelles mais inégales.

Paradoxalement, cette introduction vise à ce que nous n’en parlions pas ensuite, elle vise à ce que la dimension structurelle, institutionnelle et politique du processus ne nous détourne pas du souci qui nous rassemble aujourd’hui, à savoir réfléchir et échanger : 

· sur sa dimension clinique au sens des processus psychiques que met en œuvre la scolarisation d’un enfant avec un handicap, 

· sur sa dimension éducative, pédagogique et thérapeutique au sens des dispositions et pratiques à développer pour que cette scolarisation soutienne des expériences de réussite chez cet enfant.

Historique et statistiques

La question des difficultés scolaires n’est pas apparue dès la création de l’école obligatoire. Celle-ci n’était pas en effet aussi égalitaire que le prétendaient ses initiateurs. Au peuple était destinée une instruction élémentaire,  aux élites bourgeoises était réservé l’enseignement secondaire et supérieur.

Le problème n’émergera qu’aux alentours de 1900, autour de la rivalité de l’école publique avec les écoles privées confessionnelles. Les élèves en difficulté nuisaient en effet à l’image de l’enseignement public. Pour les écarter des classes ordinaires, la loi de 1909 créa les classes de perfectionnement. 

En s’appuyant sur les travaux de la psychologie naissante, notamment ceux de Binet – le fameux test Binet-Simon – l’école publique s’inscrivait dans une logique de distinction psycho-médicale au lieu de s’interroger sur ses approches pédagogiques.  Freinet et d’autres ont pourtant exploré des voies nouvelles, mais ils sont restés minoritaires, sinon marginaux.
L’école publique ne se donnera d’ailleurs pas les moyens de son ambition d’accueillir les enfants en difficulté dans des classes particulières. A la Libération, 274 classes de perfectionnement seulement auront été créées. 

A la même époque, les associations de parents, avec l’appui de pédopsychiatres, vont créer les premiers instituts médico-éducatifs autour du mot d’ordre : « Non aux asiles dépotoirs ! ». Ils sont soutenus en cela par les pouvoirs publics, qui souhaitent limiter la chronicisation coûteuse des arriérés mentaux dans les hôpitaux psychiatriques. 

Progressivement, s’institutionnalise une éducation spéciale. Alors que la pédagogie reste centrale pour l’enfance ordinaire, elle s’efface pour l’enfance inadaptée au profit du thérapeutique. Les CMPP témoignent de ce mouvement. Conçus pour accueillir les enfants en difficulté à l’école et leur apporter un soutien psychopédagogique, ils sont progressivement désinvestis par l’Education nationale et l’approche thérapeutique y devient prévalente.

Dans les années 60, l’Education nationale est confrontée à la scolarisation de masse. Elle laisse les associations privées s’investir dans la prise en charge de la déficience. Cependant, peu après 68, l’exclusion scolaire d’un nombre de plus en plus élevé d’enfants suscite une réaction. Une pédagogie adaptée se développe par l’intermédiaire des GAPP et la création de classes dites annexées, qui deviendront les CLIS. 

 Les circulaires sur l’intégration s’enchaînent alors : 1976, 1982, 1983, 1989, 1991.

Elles déclinent sur tous les tons le principe selon lequel il faut maintenir le jeune avec un handicap à l’école ordinaire. Mais l’Education nationale ne parvient à faire décoller sa politique d’intégration, elle voit même son rôle décroître en matière d’enseignement spécialisé au profit du secteur médico-social. Ce n’est que dans la deuxième partie de la décennie 90, avec le lancement de Handiscol, que les résultats seront plus encourageants. Et ce n’est qu’aux alentours de la loi du 11 février 2005, en amont et en aval, qu’ils deviendront significatifs en volume.

Où en est-on aujourd’hui ? Une enquête sur panel réalisée en 2004 montre que la scolarisation en milieu ordinaire varie fortement d’un handicap à l’autre et qu’elle se réduit avec le passage de la maternelle à l’école primaire et de l’école primaire au collège.

· Les jeunes avec une déficience motrice sont en général accueillis en milieu scolaire ordinaire. (82% en milieu scolaire ordinaire (dont 41% suivis par un SESSAD))

· Les jeunes avec une déficience sensorielle sont accueillis en milieu scolaire ordinaire en fonction de l’équipement en service spécialisé existant et fort variable selon leur lieu de domiciliation. (53% en milieu scolaire ordinaire (dont 75% suivis par un SESSAD))

· Les jeunes présentant des troubles des apprentissages et du langage sont majoritairement  accueillis en milieu scolaire ordinaire. (65% en milieu scolaire ordinaire (dont 1/3 suivi par un SESSAD))

· Les jeunes présentant une pathologie psychiatrique ou des troubles du comportement sont majoritairement scolarisés dans le cadre d’un ITEP. (82% passent du milieu scolaire ordinaire à un établissement spécialisé)

· Les jeunes présentant une déficience intellectuelle profonde, des troubles envahissants du développement ou des handicaps multiples atteignant leurs facultés intellectuelles (polyhandicapés) ou non (plurihandicapés) sont accueillis pour la plupart en établissement spécialisé. 

· Les jeunes présentant une déficience intellectuelle légère ou moyenne sont souvent d’abord accueillis à l'école ordinaire, au sein d'une classe spécialisée ou avec l'accompagnement d'un SESSAD, puis passent en institut médico-éducatif, soit au début de l’école primaire soit au moment du passage au collège. 34% ont un parcours exclusivement en milieu scolaire ordinaire (dont 43% avec un suivi SESSAD), 32% sont accueilli en IME après une scolarisation en maternelle et 28% en IME après une scolarisation en école primaire.

Au total 265.000 jeunes handicapés sont scolarisés en 2006-2007, dont :

· 110.000 au sein d’un EME,

· 155.000 en établissements de l’EN.

L’effectif des jeunes scolarisés en milieu ordinaire aurait doublé depuis 1999 pour la scolarisation individuelle (dont SEGPA) et légèrement régressé depuis 2000 pour la scolarisation collective.

L’avancement du processus

En volume donc le processus semble s’être développé comme l’impliquait la loi du 11 février 2005. Nous savons qu’il en est autrement en qualité. Une recherche documentaire au travers des ASH depuis 2005 est éloquente en la matière. Les déclarations sur le déploiement des moyens humains, sur la formation des intervenants, 

sur l’orientation et l’information des parents, sur les partenariats entre Education nationale et secteur médico-social, ces déclarations sont contradictoires entre les pouvoirs publics et le secteur associatif, parfois même contradictoires entre ministères ou entre associations. Les annonces d’avancées significatives alternent avec les bilans plutôt négatifs :

· l’absence de formation des enseignants accueillant des enfants dans leur classe,

· la surcharge des enseignants référents,

· le transfert des postes d’enseignants du médico-social vers les établissements scolaires ordinaires,

· la précarité du statut des auxiliaires de vie scolaire 

· et l’insignifiance de leur formation initiale,

· mais la signature d’une convention de partenariat sur cette formation entre l'Education nationale et les associations du secteur médico-social,

· mais le développement des SESSAD et des UPI,

· sauf que la réduction des moyens des RASED,

· et pourtant la publication d’un décret fixant les conditions de scolarisation des enfants avec un handicap soit en école ordinaire soit en établissement médico-social et les modalités de coordination entre l’Education nationale et le secteur spécialisé,

· mais le report interminable de la publication du décret instituant les unités d’enseignement en établissement médico-social.

Etc.

Le pourcentage d’enfants accompagnés par une AVS est particulièrement significatif d’une insuffisante concrétisation des exigences de la loi. Pour l’année scolaire 2007-2008, sur les 111.000 élèves avec un handicap accueillis en école primaire, à temps plein ou temps partiel, 56% n’avaient pas d’AVS, 5% avaient un AVS ou un Emploi de vie scolaire à temps plein (EVS), 16,5% avaient un AVS ou EVS à temps partiel et 22,5% avaient une AVS collective, autrement dit au sein d’une CLIS.

L’ensemble des éléments d’informations recueillis sur le processus de scolarisation n’offre donc pas une vision à dominante positive, Cela ne signifie pas que le processus n’est pas en cours, comme en témoignent les évolutions d’effectifs du médico-social vers l’école ordinaire qu’on observe tant au plan national qu’au niveau local. Mais ce processus se développe sans doute plus ou moins au détriment de certains jeunes avec un handicap et, si les collaborations individuelles entre les professionnels du médico-social et les professionnels de l‘Education nationale  se poursuivent, voire s’amplifient, c’est parce qu’elles sont soutenues par la volonté de ces acteurs de répondre concrètement aux situations qu’ils rencontrent.

On peut avancer trois facteurs aux insuffisances observées :

· un facteur financier,

· un facteur structurel,

· un facteur pédagogique.

Je les précise très rapidement.

Un facteur financier

Nous sommes dans un processus de rationalisation budgétaire, de réduction des dépenses de santé prélevées sur la productivité économique, pour les transférer partiellement sur les ménages, processus ancien mais renforcé par les choix politiques actuels et tout récemment par la crise boursière et économique.

Un facteur structurel 

Nous sommes dans un processus bureaucratique-technocratique tel que sociologiquement formulé par Max Weber, autrement dit un processus à prétention rationnelle, développé par un appareil chargé de mettre en œuvre une politique selon des critères, une logique, des injonctions, applicables en tout lieu et toute situation, processus à risque instrumentalisant, qui laisse peu de marge de manœuvre à l’initiative et qui ignore les aspects sous-jacent à la programmation rationnelle, en l’occurrence la conflictualité des intérêts respectifs : 

· les intérêts de l’Education nationale et ceux des associations gestionnaires du médico-social, 

· les intérêts des enseignants et ceux de leur ministère et de leurs inspections,

· la logique de gestion des flux au sein de l’Education nationale et la logique de construction de  projets délimités au niveau du médico-social, 

· les représentations sociales du handicap et les phénomènes inhérents à l’introduction dans un univers normé de l’inquiétante étrangeté du handicap,

etc.

Un facteur pédagogique

L’Education nationale est en difficulté dans sa transmission des savoirs et d’une culture commune et elle n’a pas fait la révolution pédagogique dont parle Bernard Charlot lorsqu’il distingue faire un cours et enseigner, à savoir délivrer magistralement un corpus de connaissances ou rechercher les supports et postures pédagogiques permettant à une classe d’élèves singuliers de s’approprier activement ces connaissances.

De son côté, le secteur médico-social a insuffisamment développé et formalisé les contenus psychopédagogiques requis par la difficulté d’apprentissage. Non qu’il n’y ait pas eu richesse d’écrits et d’expériences en la matière, mais ce n’est pas aujourd’hui un corpus de savoir-faire cohérent et familier aux professionnels de tel sorte qu’ils soient en capacité d’offrir des référentiels d’acquisitions appropriés aux spécificités des différents types de handicap.

Conclusion

Mon propos n’est pas exaltant, mais la lucidité est un point de départ plus fécond que l’illusion. Mes différents contacts, les propos que je glane dans les établissements et les services, me conduisent à penser que vous êtes au même point de réflexion. Autant donc poser les choses pour examiner quelle technicité et quel engagement nous pouvons envisager.

Bien malin d’ailleurs serait celui qui prétendrait savoir dans quelle direction nous allons  ou ce qui l’emporte aujourd’hui de l’amélioration ou de la détérioration. L’opacité du processus engagé semble telle qu’il reste à agir ici et aujourd’hui, - je souligne : ici et aujourd’hui –  sans pronostiquer ce que sera demain.

C’est le travail que nous partagerons aujourd’hui. A quoi ça sert l’école ? « C’est une tâche, il est vrai, qui n’a pas de fin, mais nous sommes là pour la continuer. »
Scolarisation versus éducation spéciale 

Yves Bruchon

ex IEN ASH Président PEP 42

La question peut ainsi se formuler : 

« Pourquoi faut il que les enfants et adolescents en situation de handicap aillent à l’école ? »

D’autant plus qu’ils en ont été exclus le plus souvent, d’autant plus qu’ils y vont déjà, à l’IME ou ITEP, etc., et qu’à ce titre ils bénéficient déjà souvent de moments d’intégration scolaire…
Pour répondre à cette question, il faut dans un premier temps essayer de cerner ce qu’on peut appeler l’exigence scolaire, essayer de cerner ce qu’on revendique quand on exige l’école…
1. Définir l’exigence scolaire…

A quoi convoque l’école ? A partager un monde, un monde pérenne d’œuvres. Ce qu’on peut appeler un monde culturel déjà là, qui s’impose et dans lequel je dois prendre ma place pour exister.
1.1 Nécessité d’aller à l’école pour ne pas être assigné à résidence par la question « qui es-tu ?, qu’est ce que tu es ? »
L’école introduit au monde humain public partagé et, pour reprendre la métaphore d’Hannah Arendt
, « vivre ensemble dans le monde : c’est dire essentiellement qu’un monde d’objets se tient entre ceux  qui l’ont en commun, comme une table est située entre ceux qui s’assoient autour d’elle ; le monde, comme tout entre deux, relie et sépare en même temps les hommes. Le domaine public, monde commun, nous rassemble mais aussi nous empêche, pour ainsi dire, de tomber les uns sur les autres. ».

En cela, fréquenter l’école, c’est dépasser le monde des besoins immédiats (et de leur satisfaction) pour aller vers une inscription culturelle ; fréquenter l’école, mieux aller à l’école, c’est s’arracher au monde privé, au monde domestique pour se mettre en route, en chemin, vers le monde commun, vers le monde public, vers le monde du politique, de la polis, du vivre ensemble. « Chaque citoyen appartient à deux ordres d’existence ; et il y a dans sa vie une distinction très nette entre ce qui lui est propre (idion) et ce qui est commun (koinon) »
 ; le monde commun, le monde du politique est indexé sur « la condition humaine de la pluralité. (…) La pluralité est la condition de l’action humaine, parce que nous sommes tous pareils, c'est-à-dire humain, sans que jamais personne soit identique à aucun autre homme ayant vécu, vivant ou encore à naître. »
; la question est bien celle du même et non de l’identique.

Et dans la rencontre aménagée par l’école entre un nouveau venu et la culture, on fait advenir à ce nouveau venu la question posée à tout nouveau venu : « Qui es-tu ? », question posée à un triple niveau, 

· au niveau institutionnel – question de l’inscription sociale et culturelle, 

· au niveau du travail intellectuel scolaire – question de l’action du sujet en apprentissage ;

· au niveau des outils d’identification que la culture renvoie au nouveau venu – question des identifications et identités, toujours remises en chantier.

Question du « Qui est tu ? » et non question « qu’es-tu ? », voire « qu’est ce que tu es ? » qui relève du mode objectivant de la définition des besoins et de leur volonté de satisfaction  « Cette révélation du « qui » par opposition au « ce que » – les qualités, les dons, les talents, les défauts de quelqu’un (…) » –  est le pari nécessaire de la scolarisation ; la scolarisation parie sur l’inattendu, sur ce qui est infiniment improbable – que la scolarisation soit possible dépend du fait qu’elle est nécessaire. 

« En fait la manifestation du « qui » s’opère de la même manière que les manifestations notoirement peu sûres des anciens oracles qui, selon Héraclite, “ne parlent ni ne cachent mais font signe” »
 mais cette manifestation, cette révélation du « qui » ne peut pas, ne doit pas être occultée, empêchée, barrée par celle du « qu’est ce que tu es ? » parce que, à condition qu’on leur en donne l’occasion, « inévitablement les hommes se révèlent comme sujets, comme personnes distinctes et uniques » et « se dispenser de cette révélation, à supposer que ce soit possible, reviendrait à transformer les hommes en ce qu’ils ne sont pas ; et d’autre part nier la réalité de cette révélation et ses conséquences propres, c’est simplement manquer de réalisme »
 .

L’école est un monde de transition, un monde de tension qui n’est pas encore le monde politique, mais déjà un monde partagé, qui n’est plus le monde domestique mais encore un monde protégé. L’école est bien ce chemin, cet intermédiaire où on convoque l’élève à la question « qui es-tu ? », donc à la reconnaissance d’une singularité en l’inscrivant « dans un réseau déjà existant »
 ; cela s’appelle l’intégration, au sens républicain du terme, c'est-à-dire l’inscription dans le monde commun pour être reconnu absolument singulier et unique, mais assis autour de la table commune qui nous place pour nous faire exister.

Parce que apprendre c’est agir, parce que apprendre c’est se mouvoir, prendre des initiatives, entreprendre, parler, les élèves « font voir qui ils sont, révèlent activement leurs identités personnelles uniques et font ainsi leur apparition dans le monde humain » ; la question est celle du « qui es tu ? » et non celle du « qu’est ce que tu es ? », l’identité de sujet se joue donc dans ce passage d’une vie biologiquement définie (qui seulement distingue les êtres vivants des choses inertes,) (zoé, pour reprendre ce terme grec à Hannah Arendt) à une vie proprement humaine, tissée de ces évènements qui peuvent être racontés, unis dans un récit, une biographie qui n’est singulière que de se nouer à la multitude et pluralité des mémoires humaines. »

Au fond, l’école est le passage, pour reprendre les termes de Hannah Arendt de la zoé (vie biologique centrée sur les besoins et leur satisfaction à la bios (vie proprement humaine parce que biographique.

Il faut se garder de toute confusion entre inscription dans ce monde culturel et socialisation, comme il faut se garder de confondre le domaine du politique et le domaine du social « qui n’est, à proprement parler, ni privé, ni public » mais relève plutôt de l’extension du domaine privé et de sa manifestation publique, visible. Il y a alors un rabat de l’action sur le comportement (conforme) au détriment de l’individualité qui « permet à l’homme de montrer ce qu’il est réellement, ce qu’il a d’irremplaçable »
.
D’où la nécessité d’aller à l’école pour ne pas être assigné à résidence par la question « qu’es-tu ?, qu’est ce que tu es ? ».
1.2 Ce qu’il faut à l’école pour qu’elle soit école

Pour autant, tout style pédagogique, tout modèle scolaire, toute politique scolaire, toute organisation scolaire ne produit pas forcément la question « qui es-tu ? ».

Poser l’exigence scolaire, c’est certes poser la question des moyens pour la rendre accessible, moyens en aides humaines, en matériels adaptés, en nombre d’élèves par classe, en formation, etc., mais c’est aussi et surtout poser des exigences quant à une politique scolaire qui rende accessible l’école, et sur au moins deux plans : 

· d’une part lutter pour que des ambiguïtés sur une possible interprétation et mise en œuvre de la loi soient retravaillées
, 

· d’autre part lutter pour que l’école dans ses visées et dans ses pratiques pédagogiques puisse se rendre accessible aux élèves en situation de handicap.

Que l’école soit lieu d’action et donc de surgissement de la question « Qui ? » n’a rien d’une évidence quand on mesure la force de l’exécution de tâches dans bon nombre de pratiques pédagogiques, quand on mesure le poids de l’utilitarisme dans la justification de bon nombre de pratiques pédagogiques ; l’exigence scolaire est une exigence, pour la scolarisation des enfants et adolescents en situation de handicap, de pédagogie ambitieuse qui confronte l’élève, quel qu’il soit, à du « hors sujet à vocation universalisante, structuré par la langue, par la “conceptualisation” (scientifique, technique, artistique…) de l’activité humaine sur le “réel” » et, par là, qui lui demande « d’assumer cette normativité vitale » qu’est le partage du monde des œuvres, qui lui permette donc « non seulement [d’]être sujet singulier, mais [d’]entrer en rapport d’échange avec autrui » et donc de « se promouvoir hors de lui, [de] devenir autre en devenant auteur de son histoire » (J.Y. Rochex, 1995, p. 28).

Quand bien même on aurait une école juste (au sens de justesse), c'est-à-dire quand bien même l’égalité des chances serait établie au point que, par exemple, « la population des élèves des grandes écoles soit représentative de la distribution des individus dans les divers groupes (économiques, professionnels, sexuels, culturels…) » (F. Dubet, 2004, p. 53), resterait encore à se demander si l’école est vraiment juste, c'est-à-dire à se demander ce que l’école fait aux vaincus de la compétition méritocratique juste ; « le fait que les vainqueurs soient désignés de manière juste, ne signifie pas que la condition des perdants soit juste, elle aussi » ; pour qu’une école soit vivable et juste, encore faut il qu’on s’y préoccupe de ce qui est dû aux élèves, indépendamment de leur réussite et de leurs échecs, donc qu’on se préoccupe de ce que l’école doit aux plus faibles, en termes de biens scolaires (culture, connaissances, compétences) ; l’exigence scolaire est donc la revendication d’une école juste, non seulement parce qu’elle est permet au(x) mérite(s) de s’exprimer, mais parce qu’elle garantit à tous ce bien commun, cette culture commune qui rend membre d’un monde partagé, qui rend citoyen ; « il faut définir ce qu’une école obligatoire doit obligatoirement garantir à tous les élèves » (idem, p. 57) et, pour l’instant rien ne garantit que le socle commun, parfois, souvent, interprété, interprétable, en termes de performances requises soit la définition de cette culture commune pensée comme protection des plus faibles, des plus fragiles ; exiger l’école c’est aussi exiger de l’école qu’elles reconnaisse et forme les individus indépendamment de leur performance et de leur mérite.
1.3 D’une antinomie IME/École
L’hypothèse qui est avancée est que les établissements médico-éducatifs sont plutôt du côté de la question « qu’est ce que tu es ? » plutôt que de la question « Qui es tu ? » ; les établissements sont une forme de repli (absolument nécessaire parfois) sur le domaine privé, sur les besoins privés, sur le domestique et ils ont besoin de l’école comme principe d’hétérogénéité qui permet la formulation de la question de l’identité singulière (et non particulière) ; poser la question des unités d’enseignement c’est poser la question de l’hétérogénéité entre l’école et l’établissement médico-éducatif, de la nature du désir scolaire, bref du droit pour les enfants et adolescents en situation de handicap de vivre sur les deux plans, dans la tension entre les deux plans du domestique et du politique, tension qui est portée par la culture commune transmise non seulement à l’école mais par l’école.

Il s’agit donc bien de permettre aux enfants et adolescents en situation de handicap d’aller à l’école, avec ce que cette image spatiale comporte d’indications sur le déplacement, la décentration ; mieux, il s’agit bien alors de poser l’exigence scolaire et de dire qu’un établissement médico-éducatif n’y peut pas répondre, sauf à confondre éducation spéciale
 et scolarisation, sauf à confondre enseignement et actions pédagogiques.

Or, deux différences de taille entre éducation ordinaire et éducation spéciale, 

· la première entre la notion d’enseignement scolaire – qui implique une logique organisationnelle et programmatique – et celle d’actions pédagogiques – qui peuvent être parfaitement indifférentes à cette logique ;

· la seconde entre une opération qui situe l’enseignement scolaire comme partie de l’éducation
 et ce faisant lui reconnaît une logique propre, et une opération qui définit le pédagogique en association avec le social, le médical, le psychologique, privant par là même le pédagogique d’une logique propre en le définissant dans un procès d’association – principe de l’éducation spéciale.

Ce que produit cette analyse est la définition, d’une part, de l’IME centré sur l’adaptation à des individus particuliers (d’où la question « qu’es-tu ? », « qu’est ce que tu es ? ») et, d’autre part, de l’école centrée sur une inscription culturelle et la production d’un citoyen (d’où la question « qui es-tu ? », « qu’inaugures tu d’improbable, de non déterminé d’avance qui te définit par delà tes adhérences privées et qui te fait naître une seconde fois ? »).

2. Parler d’unité d’enseignement   

L’établissement médico-éducatif, par les soins qu’il donne, par les activités éducatives, permet, à l’instar de la famille, un étayage social, culturel (au sens large, anthropologique du terme), psychologique, identitaire, en somme éducatif.

L’école par la culture et les savoirs qu’elle transmet, doit permettre un dépassement vers le monde des œuvres et une inscription dans un monde culturel partagé. 

L’unité d’enseignement est l’étayage nécessaire pour rendre possible la scolarisation, la fréquentation scolaire.

Ce qui permet d’articuler unité d’enseignement et activités d’un établissement médico-éducatif dans un même projet c’est que ce sont deux formes d’étayage ; ce qui permet de les articuler et non de les confondre, c’est que ces deux formes d’étayage ne s’adressent pas au même monde.
2.1 Parler d’unité d’enseignement, c’est dire que l’établissement n’est pas l’école, qu’il est facilitateur d’école

Lorsque la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, dans son article 19, stipule que « tout enfant, tout adolescent présentant un handicap ou un trouble invalidant de la santé est inscrit dans l’école ou dans [un établissement scolaire], le plus proche de son domicile, qui constitue son établissement de référence », elle opère un double déplacement :

· d’une part, elle inscrit « l’enfant ou l’adolescent présentant un handicap », pour reprendre l’expression de la loi, dans le droit commun de l’obligation scolaire, signifiée par l’inscription dans un établissement scolaire ; celle-ci produit l’enfant ou l’adolescent porteur de handicap dans le “même” de la scolarité normale, et non dans l’ “autre” de l’éducation spécialisée ;

· d’autre part, elle confirme que « le service public de l’éducation assure une formation scolaire
, professionnelle ou supérieure aux enfants, aux adolescents et aux adultes présentant un handicap ou un trouble de la santé invalidant » et, dans l’article 21, en parlant du travail des enseignants en établissements, il est bien question d’enseignement et non d’actions pédagogiques
. 

« Lorsque la situation de l’enfant ou de l’adolescent présentant un handicap ou un trouble de la santé invalidant nécessite un séjour dans un établissement de santé ou un établissement médico-social », il s’agit de définir comment peut être assurée la continuité du parcours de formation, donc aussi du parcours scolaire ; l’unité d’enseignement a, précisément, cette fonction : « afin de satisfaire aux obligations qui incombent au service public de l’éducation (…) et pour assurer la continuité des parcours de formation des élèves présentant un handicap,(…), une unité d’enseignement peut être créée au sein des établissements ou services [médico-sociaux ou médico-éducatifs] accueillant des enfants ou des adolescents qui ne peuvent effectuer leur scolarité à temps plein dans une école ou un établissement scolaire
 ». L’horizon est alors la sortie de l’établissement médico-éducatif et le retour au droit commun de la vie de l’enfant et de l’adolescent : la scolarisation dans des écoles ou établissements de droit commun.

D’où premier élément de définition d’une unité d’enseignement : ce qui va permettre la mise en œuvre d’un plan de compensation qui implique, pour un temps donné, un séjour en institut médico-éducatif, sans briser la continuité du parcours scolaire. L’organisation d’une Unité d’Enseignement (UE) doit donc permettre, a priori, la mise en œuvre de la diversité des moyens d’accès à la scolarité : « soit dans l’unité d’enseignement (…) de l’établissement dans lequel [l’enfant ou l’adolescent] est accueilli, soit à temps partagés dans cette unité d’enseignement et dans son établissement scolaire de référence, soit à temps partagés dans cette unité d’enseignement et dans l’une des écoles ou l’un des établissements scolaires avec lesquels l’établissement d’accueil met en œuvre une coopération (…)
 » ; elle est donc définie a priori comme devant permettre les différentes modalités de scolarité pour des « enfants ou des adolescents qui ne peuvent effectuer leur scolarité à temps plein dans une école ou un établissement scolaire » ; c’est dire qu’elle ne se définit pas en fonction des caractéristiques d’une population donnée, c’est dire qu’elle n’est pas la sommation des projets des élèves, c’est dire qu’elle n’est pas non plus définie en fonction d’un handicap. Une unité d’enseignement sera donc « tout dispositif d’enseignement concourant à la réalisation du projet personnalisé de scolarisation, au service du parcours de formation de l’élève
 ». 

Ainsi, l’institut médico-éducatif, sur un plan général, met en place des soins et des actions éducatives, psychologiques, etc., voire des actions pédagogiques qui permettent à l’enfant ou l’adolescent de compenser les effets du handicap pour « [lui] assurer l’accès (…) aux institutions ouvertes à l’ensemble de la population et son maintien dans un cadre ordinaire de scolarité, de travail et de vie
 ».
2.2 Parler d’Unité éducative, c’est parler de partenariat et non de scolarisation substitutive

Le projet de scolarisation est une modalité pour permettre à l’enfant ou l’adolescent en situation de handicap l’accès au droit commun ; il est donc bien partie intégrante du plan de compensation qui détermine le temps de présence possible à l’unité d’enseignement et, à l’interne de celle-ci, le temps partagé ; mais le projet de scolarisation est aussi le produit, toujours provisoire, de l’effet de la scolarisation qui ne se réduit pas à des acquisitions instrumentales de l’ordre du lire - écrire – compter, mais qui développe, par ses effets cognitifs, affectifs et sociaux, des conduites cognitives, des “contenants” de pensée qui articulent un élève à une culture qui le transcende, qui l’articulent sur un symbolique qui le désigne comme membre de la communauté parce que l’adaptation pédagogique met à sa portée les outils sociaux que l’humanité développe pour construire, penser, faire et réfléchir, et pour vivre ensemble. Le projet personnalisé de scolarisation, en ce qu’il se donne comme horizon le droit commun, est, par définition, instable, évolutif et il interroge, réinterroge le plan de compensation dans la mesure où il donne de l’enfant ou de l’adolescent à voir ce qui n’était pas vu, à entendre ce qui n’était pas entendu. Ainsi on pourrait dire que si le plan de compensation englobe le projet scolaire, celui-ci, dans ses effets réinterroge en permanence le plan de compensation, dans la mesure où l’inscription sociale d’un enfant ou adolescent est, d’abord, une inscription scolaire.

Facilitateur d’école, l’institut médico-éducatif l’est dans la mesure où il instaure un monde partagé entre école et soins, entre école et éducatif, entre école et rééducatif ; ce monde partagé devrait trouver à s’institutionnaliser par l’articulation (encore à déterminer et à construire) entre le projet personnalisé de scolarisation – qui est suivi par l’Equipe de Suivi de la Scolarisation et le « document individuel de prise en charge » instauré par la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; ce monde partagé opère des partages toujours mouvants, produit des frontières toujours franchies, des zones de friches fructueuses, bref définit le lieu d’un partenariat indispensable, encore largement à construire, mais un vrai lieu de partenariat où on accepte de travailler sous l’œil de l’autre, où on accepte aussi que l’autre puisse participer à l’évaluation de ce que l’on fait, dans le respect de l’indépendance des logiques de l’institut médico-éducatif et de l’école.
2.3 Parler d’unité d’enseignement c’est parler d’un modèle pédagogique de fonctionnement

Si l’institut médico-éducatif étaye les unités d’enseignement (en cela, rappelons le, il est facilitateur d’école), celles-ci étayent la scolarisation des enfants ou adolescents présents, pour un temps donné, en institut médico-éducatif. On peut avancer que ce modèle d’étayage scolaire est à aller chercher du côté des Unités Pédagogiques d’Intégration (UPI) :

· d’abord au niveau de l’objet des deux types d’unités (UPI et UE), parce qu’« il convient d’être particulièrement attentif à ce que ces unités ne constituent pas une “filière” mais bien un dispositif ouvert sur l’établissement scolaire, même lorsqu’il s’avère opportun de prévoir, pour certaines activités, le regroupement des élèves concernés. (…). Elles visent à éviter une interruption prématurée de la scolarité des élèves handicapés, ainsi que leur isolement, afin qu’ils n’aient pas à assumer seuls leur différence dans le moment de l’adolescence. Ces unités favorisent l’établissement de liens de solidarité entre l’ensemble des élèves d’une classe d’âge, grâce aux diverses formes de coopération, tant dans les activités d’enseignement que dans les temps de vie scolaire » ;

· ensuite au niveau des méthodes : le travail en interne prépare et exploite les moments de scolarisation en classe de référence parce que « l’appartenance à un groupe fonctionnant dans le cadre de vie d’un collège, la participation aux activités prévues pour ce groupe, aux activités conduites avec d’autres jeunes de l’établissement ainsi qu’à la vie quotidienne des collégiens, sont et doivent demeurer pour ces élèves des facteurs favorisant tant les apprentissages scolaires que l’accession à un meilleur degré d’autonomie » ; l’alternance entre travail en interne et scolarisation dans une classe de référence a bien pour fonction « d’approfondir et de consolider les apprentissages scolaires, mais aussi de développer les apprentissages culturels et sociaux », tant il est vrai que « l’action pédagogique entreprise a pour objectif, comme pour tous les élèves accueillis dans l’institution scolaire, le développement optimal des capacités cognitives, de l’efficience scolaire, de la sensibilité, du sens de la coopération, de la solidarité et du civisme.
 »

Pas d’ambiguïté : dire que le paradigme du fonctionnement des unités d’enseignement est à aller chercher du côté des UPI ne veut pas dire confusion entre les deux : les U.P.I. appartiennent au collège et/ou au lycée, les unités d’enseignement sont l’articulation scolaire des IME
 ; il n’en demeure pas moins qu’au niveau des objectifs et des moyens il y a suffisamment de similitude pour que l’une serve de modèle de fonctionnement à l’autre.

C’est pourquoi, l’Éducation Nationale a l’obligation d’assurer la qualité de l’étayage scolaire dans les unités d’enseignement. et, pour cela, de bien prendre la mesure du changement dans la professionnalité quotidienne des enseignants intervenant en institut médico-éducatif. On passe, d’une part, d’une activité unidimensionnelle de conduite de classe (dans les meilleurs cas) ou de groupes vers une activité intégrant, certes, une dimension interne et spécifique à l’unité d’enseignement, dans un milieu structuré et rassurant parce que protégé des remous scolaires, mais aussi une dimension de préparation et de soutien à la scolarisation en milieu de droit commun, mais aussi une dimension d’organisation de cette scolarisation qui passe par une dimension d’aide aux collègues non spécialisés. Il s’agit donc bien d’articuler toutes ces dimensions dans le CAPA-SH qui, de moins en moins, peut se définir par référence à l’ancien CAPSAIS mais de plus en plus par l’intégration de ces nouvelles dimensions (qui se retrouvent aussi, bien sûr en Clis et en UPI !). Il s’agit aussi de travailler à la formation des enseignants qui, de toute façon, auront à mettre à la portée des élèves en situation de handicap les contenus et les démarches d’apprentissage de l’école, sous une forme ou une autre ; enfin il s’agit de penser le rôle (et donc la formation ?) des directeurs d’institut médico-éducatif qui, quand ils sont issus de l’éducation nationale, peuvent être porteurs de ce compromis défini plus haut soins-scolarité en étant à la fois directeur d’IME et directeur d’unité d’enseignement…
3. Pour ne pas conclure

Il s’agit de travailler sur la question : quelle école ?, quelle école pour assurer la scolarisation de tous, et non de tous sauf… ceux qui ne peuvent la fréquenter ou la suivre. Tous les modèles scolaires
 ne permettent pas une réelle scolarisation des élèves en situation de handicap ; s’il s’agit de définir une école qui serait par trop sélective, par trop individualiste, par trop compétitive (même en essayant d’égaliser les chances au départ), alors on peut parier que scolariser voudra dire fréquenter mais sans entrer dans le type de structuration du travail intellectuel exigé par les apprentissages scolaires. 

L’enjeu du socle commun est là : bouclier pour les plus faibles ou définition minimum d’un niveau en deçà duquel l’intégration sociale devient problématique et où on troque la solidarité porteuse de la citoyenneté contre l’assistance publique ou privée.

La mise en place des unités d’enseignement articulées sur les établissements médico-éducatifs doit être l’occasion pour l’éducation nationale d’interroger le médico-éducatif sur le sens d’une scolarisation qui éviterait l’école, mais elle permet aussi au médico-éducatif et aux associations d’interroger l’école sur le sens d’une scolarisation qui se mesure actuellement en terme de classes fréquentées et de niveau atteint plutôt qu’en termes de parcours et de projets.

Nous voudrions, pour conclure cette fois, émettre cette hypothèse : le handicap est normal, est normalisant, est normatif, parce qu’il impose des normes universalisables, en tous les cas, plus universalisables que celles qui régissent le fonctionnement d’un monde qui au nom de l’égalité des chances, légitime la performance et la réussite. 
Une exigeante mise à l’épreuve
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L’intégration des élèves handicapés dans les classes ordinaires est incontestablement un grand défi pour l’école. Celle-ci ne peut le relever uniquement par des déclarations lyriques, par des formules ronflantes ou par on ne sait quelle langue de bois administrative dont elle est si friande. Cette question, en fait, interpelle le système éducatif, le bouscule et peut le faire évoluer ou plus modestement contribuer à le faire évoluer. Cela nous oblige notamment à y voir plus clair sur les rapports entre différences et ressemblances, entre particulier et universel, sur les tensions inévitables qui traversent l’école et qu’il faut rendre fécondes au lieu de vouloir les occulter.
Dans notre intervention, nous voudrions d’abord montrer que la prise en compte de la diversité doit être au cœur de toute pédagogie digne de ce nom, mais qu’elle doit s’articuler à la recherche d’une culture commune, d’objectifs communs, ce qui conduit à la pratique d’une pédagogie différenciée digne de ce nom (mais qui doit se démarquer des « fausses monnaies »). Dans ce contexte, nous examinerons alors comment il est possible d’agir, sans nier les difficultés, pour une intégration réussie du handicap et transformer la contrainte en ressource et en richesse. 

1. La pédagogie doit prendre en compte la diversité
Les élèves sont différents. C’est une évidence. La fameuse « hétérogénéité » n’est pas une  exception, mais la règle.  Tant pis  si des enseignants la déplorent, poursuivant le mythe identitaire dénoncé par un André de Peretti
.

Dans des formations sur le thème de l’hétérogénéité, il arrive que des enseignants se déclarent surpris qu’on puisse demander au démarrage d’un stage en quoi l’hétérogénéité des élèves peut être positive, alors qu’ils ne la voient trop souvent que comme un obstacle. Il est vrai qu’ils peuvent avoir également une vision restrictive de celle-ci : les bons, les mauvais, les moyens répartis selon la fameuse courbe de Gauss. Il est important de faire ressortir toutes les différences qui peuvent exister dans une classe, car en fin de compte, cela permettra aussi de relativiser la spécificité de l’accueil d’élèves « à besoins particuliers ».

C’est ainsi par exemple que l’on oublie spontanément de citer la différence garçons/filles qui joue pourtant un bien grand rôle, surtout quand elle est croisée avec l’origine sociale (place de l’écrit, rapport à la lecture,  aux règles de la langue, etc.). De même bien des jeunes enseignants, manquant de culture sociologique, ont une vision très simpliste des différences socio-culturelles, flirtant parfois avec une mentalité quelque peu néo-colonialiste (comme le fait remarquer de manière rude François Dubet). Une analyse fine permet de distinguer des attitudes très diverses face au savoir, à une époque où les trajectoires familiales sont souvent complexes et où il est plus que jamais réducteur d’utiliser des schémas macro-sociologiques, quand de surcroit on ne dépasse guère la sociologie du café du commerce.

Enfin, lorsqu’on évoque les différences entre élèves, ne viennent pas facilement à l’esprit celles qui concernent les stratégies d’apprentissage, les styles cognitifs, ce qu’un chercheur (JL Gouzien
) appelait « les systèmes personnels de pilotage ».  Des modes d’approche plus visuels s’opposent à des appréhensions par le verbal ou par le corporel. Certains élèves sont plus dépendants du contexte que d’autres. Certains sont plus réflexifs qu’impulsifs et réciproquement. D’aucuns apprennent davantage par l’observation, d’autres par la production et l’activité. 

Insistons sur le fait que mettre en avant cette grande diversité est un moyen de banaliser finalement tout particularisme, puisque tous les élèves sont différents, d’une manière ou d’une autre.

L’enseignant doit, s’il prend en compte cette diversité, renoncer définitivement à avoir en face de lui un élève « miroir » qui lui ressemble, apprend comme lui, devrait apprécier ce qu’il apprécie et ne met pas trop en question ses valeurs et sa culture, qu’il devrait « normalement » partager.

2. Mais, l’école ne doit-elle pas aider à dépasser ces différences ?
Prendre en compte les différences, certes. Mais jusqu’où ? L’école n’a-t-elle pas pour rôle d’amener les élèves à atteindre des objectifs communs à tous, sans quoi les inégalités ne pourront que se renforcer ? Le thème de l’ouverture aux différences peut être pris dans un sens  très réactionnaire : après tout, chacun son rythme, chacun selon ses capacités…

On est très vite dans le manque d’ambition et dans une idéologie de la résignation et du fatalisme, qui s’appliquera très bien alors aux élèves souffrant de handicaps pour qui on se contentera d’un minimum (« du moment qu’ils se sentent bien dans la classe » peut-être ?)

En réalité, il faut tout d’abord bien distinguer entre différences qui traduisent des inégalités et les autres. On peut, avec Howard Gardner
, évoquer différentes formes d’intelligence, mais à condition qu’on les conçoive notamment comme des chemins différents pour atteindre malgré tout des buts communs : une certaine maîtrise de la logique déductive, un maniement suffisant du langage  et  de l’abstraction. S’il faut ne pas être indifférent aux différences
, selon une conception étriquée de l’école « républicaine », c’est aussi pour pouvoir réduire les différences lorsqu’elles sont inégalités. Séparer le bon grain de l’ivraie.

Avec des élèves présentant des handicaps, la tentation pourrait être forte d’enfermer les élèves dans leur spécificité et de se réfugier par exemple dans le compassionnel qui tendra à réduire de façon considérable les ambitions.

Introduisons l’idée ô combien féconde et finalement révolutionnaire du « socle commun ». Si on prend au sérieux cette injonction qui est faite à l’école dans la loi d’orientation de 2005 de faire atteindre par tous les  élèves un socle commun de compétences et de connaissances… Malheureusement, cela reste un slogan, ou un vœu pieux parce que jusqu’ici, on ne s’est guère donné les moyens d’y arriver, et notamment une vraie stratégie du changement. La question se pose notamment pour les élèves présentant un handicap. SI les objectifs sont irréalistes et formulés de manière vague, alors rien ne change sinon dans les discours. On fait semblant de croire à des objectifs très nobles, mais on ne change rien dans la réalité. 

En revanche, si l’on parvient à définir des seuils minimaux et surtout si on travaille en termes de progrès individuels plus qu’en fonction de normes rigides, d’acquisitions par étapes, avec des niveaux d’exigence différents, dans la transparence, si également  on intègre les « piliers 6 et 7 » du socle qui font référence aux compétences sociales et civiques et à la conquête de l’autonomie, alors on dispose d’un outil permettant de résoudre la contradiction entre l’individuel et le collectif, le particulier et l’universel. 
Sans recherche d’objectifs communs, la différenciation n’est qu’une supercherie, un piège pour mieux exclure. Mais sans  différenciation, sans mise en œuvre d’une pédagogie différenciée, la recherche d’objectifs communs n’est que verbiage hypocrite.

3. La pédagogie différenciée contre le « soutien »
Le chercheur Jean Houssaye écrivit un jour
 une charge contre la pédagogie dite de soutien, en montrant qu’elle pouvait être une machine de guerre contre la pédagogie différenciée. Position radicale qu’il convient de nuancer. Qu’existent des moments spécifiques de travail avec des élèves ayant des difficultés, sous la forme d’heures d’aide personnalisée ou sous la forme de programmes spéciaux (PPRE, PPS), que l’on fasse appel à des personnels spécialisés pour cela, pour certains cas et dans certaines circonstances (la question des RASED, si mal posée par le Ministère), on ne peut que s’en réjouir. Mais à condition que ce soit un « plus » et non du « à la place de ». Là encore, nous refuserons la logique binaire qui opposerait de façon extrême l’aide particulière à celle que l’on doit prodiguer en classe « normale ». Il est vrai cependant que l’aide personnalisée en petits groupes ou carrément en face à face (ou en « à côté de ») peut être un moyen de se dédouaner d’une attention constante aux difficultés dans la pratique quotidienne des classes. Mais elle peut être aussi un levier pour modifier les pratiques. Ce que révèle le travail précis et concret avec des élèves en difficulté va amener à modifier les façons de faire cours, si on est conséquent. Car, rien n’est inscrit d’avance et nécessite  un accompagnement. 
La présence d’élèves présentant des difficultés pousse davantage à adopter des pratiques plus variées, moins uniformes, même si ce n’est pas inéluctable. Le cours magistral et sa variante, le cours dialogué traditionnel, occuperont alors moins de place au profit moments plus individualisés ou au contraire de travail coopératif en groupes. L’enseignant fera davantage recours à cette « imagination pédagogique » qui manque trop souvent, en utilisant des approches « divergentes » et en ne privilégiant pas outre mesure la démarche hypothético-déductive. Il variera les supports, ne considérera pas qu’une « bonne explication » soit suffisante et peut-être soupçonnera-t-il que, dans bien des cas, elle est un obstacle à une appropriation réelle par les élèves (et pas seulement par les plus vifs et les plus  brillants)

Il s’agit de bien mettre en œuvre les deux formes de pédagogie qui sont en rupture avec les modèles beaucoup trop dominants, quoiqu’on dise : une pédagogie variée, diversifiée, d’un cours à l’autre (donc successive) et une pédagogie à proprement parler « différenciée » (tout le monde ne fait pas la même chose en même temps : donc simultanée)

Voyons pour finir l’application de ces principes dans des classes accueillant précisément des élèves présentant un handicap.

4. Transformer la contrainte en un « plus »
Les situations d’accueil d’élèves présentant des handicaps sont très diverses et il est des situations proprement ingérables, de par l’absence d’AVS, de par le manque de formations par exemple de jeunes enseignants qui apprennent tout juste à gérer leur classe,  de par l’absence de prise en compte par l’établissement des classes « accueillantes » dans l’emploi du temps par exemple. D’autre part, bien entendu, la nature du handicap varie fortement et l’accueil d’un non-voyant ne pose pas du tout les mêmes  problèmes que celle d’élèves fortement troublés psychologiquement. 

Nous verrons ici trois exemples d’effets positifs d’une intégration mesurée, bien conçue et réfléchie, sans nier d’autres situations beaucoup plus sombres et qui nous mettent en garde contre l’angélisme et l’irresponsabilité de certains discours qui précisément minimisent les difficultés.

Ces situations sont évoquées dans deux numéros des Cahiers pédagogiques, proches dans le temps et consacrés à la question du  handicap :

· « De l’enseignement spécialisé à l’intégration dans l’Ecole », n°428, décembre 2004

· « L’école à l’épreuve du handicap », n°459, janvier 2008

Dans un article du n°459, une professeur de lycée, Annie Chiffoleau, explique combien la présence d’élèves handicapés dans sa classe, en mathématiques, a demandé une prise en compte particulière par elle et par les autres élèves, mais en fin de compte bénéfique ; « Chacun doit apprendre la tolérance, l’acceptation de la différence de l’autre : J. a une élocution lente et difficile, il  est important qu’on l’écoute jusqu’au bout. M. a des mouvements saccadés et ne peut prendre ses notes en classe : un  autre élève accepte de photocopier ses cours », mais les contraintes existent et nécessitent des aménagements qu’on finit par trouver. Par  exemple « plus que dans une classe ordinaire, tout doit être prévu et adaptable. La différenciation pédagogique est quotidienne. Ainsi, un travail de construction géométrique devient une épreuve extraordinaire pour un élève qui ne maîtrise pas ses gestes avec précision et qui n’utilise pas l’ordinateur. (…) Pour les mises au point collectives, j’ai choisi de fournir aux élèves handicapés un document préparé à l’avance et que je projetais, au moyen du rétroprojecteur, à l’ensemble de la classe. »

Et elle note  au final : « malgré les craintes que certains, parents, élèves, enseignants, ont pu manifester au début de l’expérience, tous les élèves qui sont passés dans ces classes ont acquis les programmes autant que dans les autres classes, ont eu une réussite tout à fait comparable sur le plan scolaire…et sur le plan humain. »

Dans le numéro 459, un universitaire de Toulouse Le Mirail, Laurent Talbot, rend compte d’une étude auprès d’enseignants du primaire accueillant élèves handicapés et à certaines heures un AVS,  ne notent pas vraiment une moindre disponibilité de ces enseignants auprès des autres élèves, contrairement à ce que craignaient les parents notamment (« les pratiques verbales des quatre enseignants ne sont ni plus ni moins individualisées selon les contextes différents –présence ou pas d’élèves handicapés- sur la base d’une pédagogie globalement peu magistrale). En revanche, un point semble ressortir, l’augmentation des « renforcements positifs : mise en confiance, encouragements, félicitations, dans « une ambiance de classe plus sereine »

Enfin, nous évoquerons un cas un peu différent. Dans un collège de l’Oise, l’établissement comprend une UPI. A la suite d’un incident (pendant une récréation, un groupe d’élèves fait danser des élèves trisomiques en tapant des mains), le professeur de sciences physiques, Camille de Battisti organise des groupes d’entraide entre élèves de sa classe de cinquième et élèves de l’UPI, autour d’une exposition commune sur l’espace. Et lors du retour en classe, certains témoignages sont enthousiasmants : « ils savent des choses qu’on ne savait pas », « c’est super ce qu’ils font ! ». Depuis l’intégration se fait dans les deux sens,  et on a vu par exemple des élèves de l’UPI accueillir des correspondants allemands et les aider  à  mieux maitriser l’allemand.  Et « les enfants de l’UPI ne souffrent plus de moqueries. SI certains sont encore tentés de leur en asséner quelques-unes, il y a toujours un copain pour les défendre »

Reprenons enfin la conclusion d’un chercheur, Jean-Pierre Garel qui, étudiant un collège du Puy de Dôme, montre bien combien les enseignants doivent faire preuve de souplesse avec les élèves souffrant de handicaps, navigant entre la nécessité de s’adapter et le souci de ne pas trop rabaisser les exigences (« si l’on s’adapte toujours à l’élève sans lui demander de s’adapter à des exigences inhérentes aux apprentissages, ses progrès sont compromis »)  Oui, « en venant bousculer des fonctionnements institutionnels et pédagogiques habituels et remuer des sensibilités, l’intégration met à l’épreuve. »

Conclusion : vivre la complexité, vive la complexité !
Rien de plus simple que d’opposer assimilation et adaptation, élève et enfant, exigence et bienveillance, particulier et universel. On peut ajouter bien d’autres contraires et on se trouvera vite dans  l’impasse. Choisir la complexité du « et » au lieu du « ou » exclusif est la seule solution pour penser les questions de l’école. Y compris pour donner plus de sens à  notre système scolaire qui doit à la fois permettre l’intégration à la vie telle qu’elle est (d’où son côté pratique et utilitaire) et de dépasser cette  intégration, en formant des citoyens actifs de demain capables aussi de changer les choses. Et sur ce dernier point, on voit bien combien l’intégration des handicapés, formidable progrès de l’humanité et qui doit nous faire renoncer définitivement aux  nostalgies mortifères du bon vieux temps (où l’on pouvait toujours chercher les places de parking réservées et les moyens d’accessibilité aux bons lycées à étages !)

La pédagogie différenciée est certainement le moyen de dépasser justement les contraires, si elle est conçue comme un ensemble de chemins qui conduisent tantôt à une certaine individualisation, tantôt vers des buts communs. 

Elle doit s’articuler avec une pédagogie de la citoyenneté, où il s’agit d’apprendre à vivre ensemble, au-delà de discours sirupeux et inefficaces, grâce par exemple à la construction de projets, au travail en partenariat, à la constitution de moments de « vie de classe » où on réfléchit sur le sens de l’école, et où on apprend ce que peut signifier l’exercice du pouvoir. 

La présence d’élèves handicapés constitue dans cet apprentissage une intéressante « situation-problème », comme ces activités à contrainte qui amènent à apprendre et à construire des savoirs.

Terminons  par ces mots de Charles Gardou, coordonnateur dès  1989 d’un dossier des Cahiers pédagogiques intitulé « handicapés, surmonter la différence » (n°276), et depuis

Co-président du Conseil national Handicap, dans un autre dossier «la pédagogie différenciée » (1997) : « parce qu’il n’est pas le lit de Procuste, le système éducatif est appelé plus que jamais à accepter les élèves comme divers » Il avançait notamment l’idée fort stimulante et qui nous renvoie à nos questions sur le socle commun « à cet égard, la notion de compétences mérite d’être dépassée pour considérer les émergences : ce que l’enfant est sur le point de savoir faire, ce qui se situe en deçà  de ses compétences et permet de ne pas le mettre en échec. Le projet personnalisé d’intégration trouve ici sa pleine signification. »

Mais il nous faut alors bel  et bien penser la complexité du réel, renoncer à l’épais bon sens et à la paresse de pensée et relever ensemble les défis du monde de demain, pour  que, comme le dit encore Gardou,  « les marges bousculent la norme » 

La scolarisation : vivre des situations de réussite

Dominique RAQUIN

Directrice IME

C’est la première rencontre avec l’enfant et sa famille qui met en scène la question qui nous rassemble aujourd’hui. 

En effet, la démarche d’accueil commence par un rendez vous fondateur pour le jeune et sa famille comme pour moi. 
A cet instant, je ne connais  le jeune qu’à travers les éléments  du dossier transmis par la MDPH, le famille et le jeune ne connaissent de l’IME qu’une plaquette, un courrier et un entretien téléphonique avec le secrétariat tout aussi formel qu’essentiel, puisque c’est la première « voix » de l’IME qui est entendue à cette occasion. 

De quoi parlons nous donc ? Dans la plupart des cas, de l’école et des ravages supposés dont elle est responsable pour ce jeune qui vient de l’école maternelle ou élémentaire, de CLIS voire d’UPI, de SEGPA aussi. 

Le jeune a souffert à l’école, les parents ont souffert avec lui et contre l’école le plus souvent et pourtant, sans exception, l’attente de l’un et des autres s’expose en référence à l’école : 

· A la question : « selon vous quelles sont ses principales difficultés ? » :
     « Il n’arrive pas à bien lire et écrire »

     « Il ne reste pas assis en classe »

     « Elle se bloque quand il faut lire ou compter »

· A la question : « selon vous, qu’est ce qu’il ou elle sait faire, qu’est ce qu’il ou elle aime faire ? » :

      il y a toujours un moment de flottement comme si ces parents là , dans cette démarche là ne pouvaient  évoquer leur enfant qu’en terme de manque, d’absence à être un enfant qui joue, qui rit et pleure ou sait nager. 

· A la question :« Qu’est ce que vous attendez de son passage à l’IME ? » :

       « Qu’il apprenne bien pour retourner à l’école près de chez nous »

       « Qu’elle rattrape le retard pour aller après au collège comme nos autres enfants »

       « Qu’il fasse le programme en petit groupe pour aller plus vite pour après » 

Je comprends : « il faut  que vous le remettiez dans le droit chemin, c’est à dire sur  le chemin auquel il a droit. »

Il n’est jamais question de handicap moins encore de situation de handicap, parfois de problèmes médicaux ou familiaux qui, ceux là peuvent être partagés par tous.

Etre accueilli  dans un Institut Médico Educatif  représente  pour ce jeune et ses parents  la réalité  d’une forme d’exclusion dont l’enfant est l’objet et ses parents les victimes avec lui. On peut parler d’exclusion sociale au sens où l’école est pour un enfant et ses parents dans l’exercice de ce rôle social le premier lieu du partage avec les autres, de reconnaissance entre pairs et d’appartenance à une génération tant pour l’enfant que pour ses parents. Etre accueilli dans un IME, c’est bien une situation marginale, ces parents, cet enfant sont donc à la marge, punis de cette situation de handicap, de la même façon,  les établissements médico sociaux  ont souvent été construits à la marge de la cité, là où « l’inquiétante étrangeté » du handicap  ne sera pas visible. A l’école, tout se voit, à l’école, tout se sait, du moins, c’est ce que chacun croit !

Alors, comment faire ? 

Comment tenter de répondre aux besoins de ces enfants et accompagner l’entreprise de reconstruction de l’envie d’apprendre qui est constitutive de la promesse de grandir ?

 En quoi les IME peuvent ils représenter  un temps utile dans le parcours de ces enfants ? 

Comment  l’expertise professionnelle de ce secteur  doit elle être mise au service de la reconquête du sentiment de réussite pour l’élève et donc de réalisation personnelle pour l’enfant? 

Comment passer des situations d’échec aux situations de réussite ?

Ce chantier est ouvert pour longtemps et comme l’a dit et écrit Claude Chalaguier il y a plusieurs dizaines d’années « la marge nourrit la norme et la transforme » ; cette phrase m’accompagne depuis.

La commande sociale, la demande des parents et l’aspiration légitime des enfants à être des élèves avec les autres et non pas comme les autres peuvent trouver des réponses satisfaisantes dans la mesure ou dans la notion de parcours scolaire on intègre, en complémentarité, les ressources de l’école et celles de l’IME. A cette condition, on peut sortir progressivement des clivages observés entre l’école et le médico social  en donnant un sens « dans les faits » à l’idée de passerelle qui comprend des allers et retours opérants pour l’élève grâce à la rencontre et au partage de compétences entre les deux secteurs.

L’IME peut se prévaloir d’une expertise dans la prise en charge globale, c’est sa mission, et particulièrement dans l’articulation entre le pédagogique et le thérapeutique. Qui dit prise en charge globale envisage l’enfant dans la considération  coordonnée de ses besoins éducatifs particuliers, qui, dans le cas présent du handicap mental et des troubles associés, requiert des compétences croisées. Le temps scolaire à l’IME est complémentaire de la scolarité dans les établissements de proximité.
L’une de nos ressources  est  un dispositif dit de « classe externée » intégré à l’école du quartier ; il concerne un petit groupe fixe de 6 élèves qui varie d’une année à l’autre auquel s’ajoute en fonction des besoins évalués et de l’évolution de chacun jusqu’à 4 autres élèves tout au long de l’année. Cette classe est l’une des classes de l’école, ces élèves, qu’ils soient présents à temps plein ou à temps partiel ou partagé sont des élèves de l’école ; ce sont aussi des enfants de l’IME pendant tous les temps qu’ils y passent. 

Ce dispositif fonctionne avec, à l’école du quartier, une enseignante spécialisée de l’IME et une éducatrice spécialisée de l’IME. En fonction des objectifs opératoires définis en équipe pluridisciplinaire de l’IME, des objectifs pédagogiques de l’enseignante spécialisée et des ressources de l’école, des temps de scolarisation individuelle ou collective sont envisagés accompagnés ou pas par l’éducatrice spécialisée, mis en œuvre et évalués par l’équipe de l’école en coordination avec les conseils de cycle, de maître, d’école et transmis à l’équipe pluridisciplinaire.  Le directeur de l’école, la directrice de l’IME et les professionnels de l’IME mis à disposition du dispositif garantissent  les liens institutionnels et fonctionnels d’un tel projet.
J’insiste sur l’importance de la présence d’une éducatrice spécialisée ; en effet, elle fait le lien entre l’IME et l’école pour tout ce qui concerne l’autonomie psycho affective de l’enfant et  sa capacité à supporter telle ou telle situation de vie quotidienne parfois difficile à l’école : les temps de récréation, la demi pension, les vestiaires de la piscine, l’élaboration à partir d’évènements vécus au domicile familial ou à l’internat de l’IME etc. son éclairage de professionnelle va bien au delà du simple accompagnement factuel. Elle « incarne » le cadre sécurisant pour l’enfant  qu’elle connaît en dehors de l’école, dont elle sait les difficultés cognitives ou  relationnelles et ses possibles conséquences  ; les enfants ont avec l’éducatrice des liens de confiance qui les relient aux raisons pour lesquelles ils sont accueillis à l’IME qui appartiennent « à la sphère privée » et qu’ils arrivent à contenir quand ils sont à l’école parce que l’éducatrice est présente-même peu intervenante-comme une protection ; c’est elle également qui travaille avec les classes  sur la question du handicap mental. Elle porte donc la parole de l’IME sur un champ complémentaire du champ pédagogique ; elle est autorisée, par sa fonction et par sa double appartenance à l’équipe de l’IME et à l’équipe de l’école, à aborder les questions du handicap et ce qu’elle sait que ça fait aux enfants de l’IME quand ils retournent à l’école ; elle évoque la vie quotidienne, tous les évènements sensibles qui cristallisent une certaine idée de la différence, être ou pas invité aux anniversaires, faire partie ou pas de l’équipe d’escrime du club de la commune, participer ou pas au spectacle de danse de fin d’année pour des raisons  de difficultés à faire dans les temps comme il faut, elle  interroge là, avec les élèves cette question centrale du «  visible » qui peut être permanent, le handicap saute aux yeux, ou qui peut surgir à certains moments, dans des circonstances de vie quotidienne, comme celles évoquées à l’instant.

Les enfants, les élèves, dans ces occasions de réflexions partagées, saisissent les enjeux de l’école, et de l’exercice de leur « métier » d’écolier dont l’accès aux apprentissages scolaires est une partie. Ces temps d’éducation à la citoyenneté appliquée doivent permettre aux élèves évidemment  de questionner leurs représentations mais plus encore de les accompagner pour « penser » le monde et regarder autour d’eux  au delà de la tentation naturellement binaire pour l’appréhender.

C’est dans ces conditions que l’entrée ou le retour à l’école de Fabrice a été envisagé, on ne sait pas très bien comment le dire.

 Il a  9 ans,  arrivé à l’IME en septembre 2008 venant d’un autre IME , une demande d’internat étant formulée par ses parents appuyée ou initiée par l’équipe de l’IME d’où il vient. Fabrice présente un développement dysharmonique, des troubles importants de l’attention et de la concentration, un bégaiement  discontinu qui pourrait être d’origine émotionnelle, des carences éducatives importantes qui ont conduit à une mesure éducative administrative et  un passé scolaire chaotique. Il est aisé d’imaginer comment, en classe, Fabrice met en action ce tableau clinique. 

On nous dit aussi qu’il sait lire et comprendre ce qu’il lit, on nous dit aussi qu’il manifeste de la curiosité et que son vocabulaire est  riche, décalé par rapport à son âge-il connaîtrait des choses qu’il ne devrait pas connaître-, qu’il comprend les situations relationnelles y compris conflictuelles mais qu’il peut se mettre en colère, déverser des grossièretés en logorrhée, avoir besoin de temps pour se calmer, éclater en sanglots, pleurer dans une souffrance qui vient « du ventre » et avoir une grande peur  de ne pas y arriver ; il le confirmera  à plusieurs reprises quand aller à l’école a commencé à être travaillé avec lui, « C’est trop perturbant, je peux pas, y’a trop de choses à faire, c’est trop dur,  pour moi, c’est la panique ». 

Le premier trimestre 2008 a été le temps de l’approche de ce nouvel environnement et en particulier celui de l’internat. Organiser la vie quotidienne, faire son lit, construire son monde à soi dans la chambre avec les trois autres garçons qui la partagent, préserver l’intimité de sa table de chevet, prendre possession de son armoire, y ranger ses vêtements pour la semaine, trier le linge, séparer le salle du propre, penser à ses parents, dire qu’ils manquent et comprendre doucement  pourquoi, accepter et assumer la responsabilité des services de table, jouer seul dans la chambre et jouer avec les autres, comprendre la régularité des horaires et réfléchir en groupe et individuellement aux effets de l’internat sur la vie du groupe et la sienne propre etc.Cette déclinaison évoque l’indispensable appropriation progressive de l’espace intime du quotidien  pour aborder  l’école dans un climat de  sécurité intérieure.

En effet, l’internat pour Fabrice, c’est le lieu de la conquête de la disponibilité pour affronter non pas l’inconnu mais le connu mal vécu avant d’être là. C’est le cadre qui, grâce à l’accompagnement éducatif, permet à chacun d’apprendre à son rythme les limites, les codes sociaux de la vie collective, la distance relationnelle qui favorise l’accès au choix et le respect de l’espace de l’autre pour protéger le sien, toutes attitudes nécessaires pour s’engager, s’exposer aux contraintes et aux codes spécifiques du milieu scolaire. 

La vie à l’internat permet à Fabrice de transférer les apprentissages de vie quotidienne dans le cadre de l’école et ainsi d’aborder les apprentissages scolaires avec des capacités d’adaptation déjà éprouvées, comprises et utilisées positivement pour lui même.

La transition vie familiale/vie à l’internat et vie à l’école est possible. L’internat, comme l’IME est un passage dans la vie d’enfant de Fabrice ; paradoxalement, c’est ce temps fort de vie à l’internat, en interne donc qui permet à Fabrice de s’imaginer dehors, là où se passe une grande partie de la vie d’un enfant, à savoir l’école. C’est aussi l’espace/temps où, après la demi journée ou la journée à l’école, il peut, librement, avec les éducateurs, parler de ce qui s’est passé, c’est enfin, le moment où il se retrouvera avec des enfants, d’autres enfants qui ont, comme lui, certaines difficultés à surmonter et partagent avec lui un temps de leur  parcours en milieu spécialisé. Ce va et vient entre l’interne et l’externe, cette rencontre organisée avec des enfants auxquels ils ne peut s’identifier qu’en partie pour l’instant, ces retrouvailles quotidiennes avec ses copains qui sont à l’IME avec lesquels il n’a pas besoin de montrer plus que ce qu’il peut ou qu’il croit pouvoir porte Fabrice, laisse entrevoir  des portes symboliques qu’il ose ouvrir parce que sa parole a été entendue dans l’expression de sa crainte d’un nouvel échec et que la confiance établie avec les adultes lui donne l’assurance qu’il n’est pas seul. D’abord, il faut qu’il soit prêt à y aller, à l’école, apprendre en classe, là aussi à son rythme, viendra forcément.

A partir de janvier 2009, et à temps partiel, trois demi journées d’abord, quand l’éducatrice est là, avec le groupe, Fabrice va à l’école. Les élèves de la classe lui réservent un accueil chaleureux tout autant que méfiant. L’image qu’ils ont de Fabrice est celle qu’il montre à l’IME, je n’y reviens pas. Ce groupe s’est constitué, les temps de scolarisation dans les autres classes sont organisés, le lieu classe fonctionne, chacun a ses repères, ses habitudes, le dispositif est sécurisé. L’arrivée de Fabrice interroge  donc cet équilibre fragile, chacun est sur ses gardes. C’est l’enseignante qui a les solutions pour que chaque élève soit conforté dans sa place, ce sont les apprentissages qui le permettent et  particulièrement, dans un premier temps,  ceux qui relèvent, comme à l’internat des attitudes. Ainsi, la préparation à l’accueil de Fabrice se concrétise par la visite de l’école en groupe, Fabrice y est déjà venu avec l’éducatrice,  par la présentation faite par les élèves, chacun avec ses capacités, du fonctionnement de l’école, de la classe, des règles de vie, des outils pour travailler,  des responsabilités organisées etc. autant d’informations que Fabrice peut s’approprier en les mettant en relation avec ses capacités acquises dans la vie quotidienne à l’internat et sur les temps scolaires et éducatifs à l’IME.

Petit à petit, ce qui est effraie  prend sens pour Fabrice car porté par ses pairs. Il en va de même sur les temps de récréation ou de demi pension ; Fabrice, bon footballeur, entre dans le groupe qui joue grâce à ceux de la classe qui y sont déjà, il passe du petit groupe de l’IME au grand groupe de l’école, aucune étape n’est oubliée, Fabrice est en train de réinvestir l’école en vivant son appartenance au groupe de pairs. Ce sont les élèves qui l’introduisent dans le groupe de l’école après l’avoir reconnu comme en pouvant en faire partie. Fabrice n’est plus seul au milieu des autres, il n’est pas comme les autres, chacun le sait, il est parmi les autres comme il est. 

Fabrice va à l’école maintenant chaque matin et une journée complète ; il montre ce qu’il sait, s’étonne de réussir de nouvelles acquisitions, commence à reconnaître qu’il n’y arrive pas sans en être détruit et peut, dans la plupart des cas, anticiper par le langage quand ça craque, se tourner vers l’adulte avant d’être envahi par l’angoisse ou la colère.  

Le projet thérapeutique, soutenu pour Fabrice, deux séances d’orthophonie, une séance de psychomotricité  et une voire deux séances par semaine de psychothérapie, se déroule à l’IME. Le soutien pédagogique se fait à l’IME et le mercredi, Fabrice participe au ciné club, s’occupe du potager et va au foot. 

Pour l’an prochain, nous pouvons raisonnablement envisager la scolarité de Fabrice à temps plein à l’école, le maintien à l’internat et les mercredi partagés entre les accompagnements éducatifs et thérapeutiques.

La question du temps se pose de manière très aiguë pour l’enfant, pour les équipes, pour l’IME et pour l’école. Les enfants et les adolescents en situation de handicap mental accèdent à la complexité organisationnelle et relationnelle avec difficulté et dans un rapport au temps dont la perception et la maîtrise de la continuité peuvent se trouver fortement altérée. Il faut retourner en arrière d’une manière très concrète avec eux sur leur propre parcours  pour que les jeunes entrevoient  un futur qui, parce qu’il n’existe pas encore, par définition, génère de l’inquiétude voire de l’angoisse  et à tout le moins de  l’incompréhension. Or le temps de l’école est balisé par l’âge des élèves, leurs acquisitions programmées et la succession d’étapes à franchir dans la logique  commune. Les étapes à franchir pour les jeunes accueillis à l’IME sont les mêmes et sont autres, plus nombreuses et désordonnées, résultant d’un chaos personnel qui entrave le développement et la mise en perspective. L’école est envisagée comme le lieu de l’apprentissage à la vie d’enfant. La scolarité est un axe majeur du projet d’établissement et  une dimension du projet personnalisé de l’IME ; tous les enfants et les jeunes sont scolarisés à l’IME de trois à sept demi journées par semaine, cinq enseignants spécialisés sont mis à disposition pour répondre aux besoins des enfants et des jeunes en référence aux programmes de l’éducation nationale, les enfants apprennent à leur rythme, sont évalués, des livrets de compétences sont utilisés et renseignés, les parents participent aux réunions de groupe et aux rencontres semestrielles où leur sont explicités et commentés les documents d’évaluation .  Et pourtant,  l’école est ailleurs, elle est dans la cité, dans le quartier et c’est à l’école que s’apprend, pour l’enfant, la vie avec les autres. 

Depuis trois ans, l’IME est inscrit officiellement dans le dispositif national via le département « Collège au Cinéma ». Ce dispositif qui existe depuis plus de dix ans est co-organisé et financé par  le Centre National de Cinéma, l’Education Nationale et le Département. Il s’agit de proposer aux collégiens 3 films en version originale qu’ils voient dans les cinémas de proximité, de travailler avec les enseignants du collège en amont et en aval des séances à partir des dossiers pédagogiques fournis par le CNC.

Il a fallu s’imposer comme établissement dispensant la scolarité d’une part et recevant des jeunes d’âge collège d’autre part. Depuis, d’autres établissements spécialisés des Hauts de Seine ont été inscrits dans  ce dispositif.

Ainsi, chaque année, 12 jeunes de l’IMP de 12/14 ans participent au dispositif avec les 6ème et 5ème de collège et 10 jeunes de l’IMPRO, 14/16 ans au dispositif 4ème/ 3ème. Dans ce cadre un partenariat formalisé par une convention est signé avec le collège le plus proche de l’IME. Les rencontres avec une classe de 5ème et une classe de 4ème se déroulent en alternance au collège ou à l’IME. Les élèves  échangent sur les thèmes des films et sur les aspects techniques, rédigent des comptes rendus pour le journal du collège et celui de l’IME et cette année, deux groupes sont engagés dans un film chacun que les élèves présenteront  ensemble. En 2007/2008, l’enseignante de français de la classe de 5ème  du collège et l’enseignante spécialisée ont  choisi les mêmes ouvrages en littérature relativement aux thèmes des films  et des exposés croisés écrits, oraux, en images ont été faits sur des supports diversifiés adaptés aux capacités des élèves de l’IMPRO afin que chacun trouve une place dans ce projet.

Pour les groupes de l’IME, entrer dans le collège à plusieurs est évidemment plus facile ; fédérer les groupes d’élèves autour d’un projet ouvert à tous les jeunes collégiens du département et qui met en jeu et  favorise les relations est une opportunité pertinente. 

Les objectifs communs en terme d’apprentissage déclinés à l’aune des capacités des uns et des autres provoquent des  demande réciproques de la part des élèves qui, pour réussir ce projet c’est à dire le mener à terme ont impérativement besoin les uns des autres et sont contraints à élaborer des stratégies de communication et de coopération  opérantes pour travailler et apprendre ensemble.

Une psychologue et une éducatrice de l’IME aux jeunes dans  ce projet, et particulièrement  par rapport aux répercussions que ces temps d’échanges peuvent avoir sur eux. Il y a toujours une dimension de confrontation qui doit se transformer en marche d’approche de part et d’autre. Certains jeunes ont dû sortir du groupe sur une séance, trop ébranlés par la prise de risque de la parole ou d’être simplement présent. La place des professionnels de l’IME est  indispensable, c’est un recours dont les jeunes se saisiront ou pas  mais qu’il savent possible et qui leur permet de rentrer dans le groupe pour pouvoir rentrer dans les activités.

Le désir d’aller au collège, toujours présent mais d’après eux inaccessible, est autorisé par l’expérience qui doit être réussie pour être utile ; à partir de cette observation, la demande de scolarité  au collège du jeune s’appuie sur ce qui est partagé et non sur ce qui est désiré dans la solitude du souvenir des sentiments d’échec passés, de ce qui a fait mal et qu’on a toujours peur de réactiver si on avance vers un inconnu non décrypté.

On peut aborder avec chaque jeune un projet de scolarité au collège que les professionnels accompagneront dans sa réalisation  qui sera facilitée parce que le jeune concerné en formulant la demande peut s’y imaginer conforté par un vécu qui lui a fait appréhender tout autant ses capacités que ses limites qui ne sont plus un obstacle mais un élément d’une prise de conscience ; le projet devient réaliste et donc réalisable.

L’avenir des élèves en situation de handicap mental se joue dans ces situations de réussite. Le rôle de l’IME dans le projet de vie de l’enfant ou de l’adolescent évolue et l’IME doit se positionner comme une ressource adaptée aux besoins du jeune à un moment particulier de son parcours. Nous avons à la fois à répondre aux besoins éducatifs particuliers des élèves et exercer notre vigilance clinique pour que le temps dont ils ont besoin leur soit garanti. Ce temps est celui de l’expérience des situations, des chemins de traverses pour s’y engager et des stratégies détournées pour les vivre sans souffrir. Les ressources de l’IME doivent être complétées par les ressources de l’école. Des passerelles souples et faciles à utiliser pour chacun, élèves, professionnels, parents sont à inventer, respectant les logiques de proximité. Les pratiques existantes, nombreuses, variées et créatives doivent être formalisées  donnant à chacun toute sa place, singulière et complémentaire, repérable et repérée.

L’expertise du secteur médico-social et particulièrement des IME peut fonctionner comme une plate forme de ressources mise au service du milieu scolaire .Les enseignants qui formeront les Unités d’Enseignement construisent dans cette perspective les projet pédagogiques avec les établissement scolaires, accompagnent leur déroulement et participent à leur évaluation ; ils proposent leur éclairage professionnel en association avec les équipes thérapeutiques sur les aspects psychopathologiques qui interagissent avec le développement des apprentissages. Les ressources éducative et thérapeutique de l’IME offre des opportunités d’accompagnement des équipes pédagogiques de écoles et des collèges  tout comme le travail avec les parents qui sont le pivot du projet de vie de l’enfant  et que le retour ou l’entrée à l’école fragilise également.

La culture du partenariat, du réseau et du maillage de territoire fait son entrée légitime et progressive à l’IME. L’adaptation des pratiques professionnelles est à l’ordre du jour depuis 2002. Dans les IME, la présence de professionnels de formation différente a été perçue et même vécue comme source de difficultés et objets d’enjeux de place, de considération, ou de pouvoir. En dans le même temps, la mise à disposition des enseignants a fait entrer la scolarité dispensée par ceux dont c’est le métier. Aujourd’hui, forts de cette diversité, les IME ont à placer la complémentarité des compétences au cœur de l’évolution des pratiques professionnelles au service de l’enfant, du jeune, de l’élève en l’occurrence afin d’optimiser les ressources à mobiliser pour organiser les parcours. Des  formations sont proposées aux uns et aux autres afin de faciliter la réflexion et conduire les équipes à penser les secteurs de l’éducation nationale et du médico social conjointement. Les équipes éducatives et pédagogiques, quelques soient leur espace d’intervention questionnent leurs pratiques au regard des évolutions attendues du secteur médico social et de la place que les professionnels sauront prendre dans l’exercice de leur expertise. 

C’est un enjeu d’avenir qui conditionne l’existence même des IME.  L’évolution  des pratiques professionnelles appuyées sur un professionnalisme indiscutable définit le secteur médico social comme le partenaire de l’Education Nationale pour asseoir dans la durée et dans la réussite   la place de l’école dans le parcours de vie de l’enfant dans lequel s’inscrit le parcours de formation qui comprend à la fois la scolarité et l’insertion sociale et professionnelle. 

Aller à l’école, au collège ou au lycée  pour un enfant ou un adolescent en situation de handicap mental, c’est passer du temps avec les autres ; ça ne va pas de soi, ni pour lui, ni pour ses parents, ni pour tous les professionnels que ça concerne. Le temps est incertain, différent pour quelques uns, changeant selon que les expériences à vivre ouvrent les désirs ou font surgir les cauchemars. Les sentiers sont étroits, les talus au bord des routes sont inégaux, plus ou moins faciles à franchir mais quand l’enfant a appris à marcher, il dépasse ce premier talus, jauge le suivant avec  gourmandise parce qu’il sent, qu’il sait maintenant qu’on avance en marchant. 

La scolarisation d’enfants avec une déficience éducative

Stéphanie ABERGEL, psychologue en IME

Introduction
Il est plutôt rare d’aborder cette question en laissant une place à la parole de l’enfant. D’autant que cette parole comme celle de chaque enfant est interdépendante du regard que l’on porte sur lui au sein de sa famille et dans ses lieux de vie. Aussi il est parfois difficile pour la famille ou pour les professionnels de donner sens à ce que vit l’enfant ou l’adolescent handicapé et faute de parvenir à s’identifier à son fonctionnement, le risque est qu’il soit dénié comme sujet.

Lorsqu’on aborde la question de la scolarisation de l’enfant handicapé, on sait à quel point la relation avec les paires est centrale dans sa réussite. L’enfant handicapé va t’il être accepté par les autres, non comme quelqu’un à materner, à protéger mais comme un partenaire de jeu, un autre différent et semblable à la fois dans sa capacité à éprouver, à ressentir des émotions. Pour accueillir cet enfant on connaît l’importance de la préparation de l’établissement d’accueil notamment en formant les professionnels, également en préparant les enfants à l’accueillir. 

Mais la réussite de la scolarisation de l’enfant handicapé dépend aussi de sa capacité propre, sa capacité à être, à se vivre comme enfant ou adolescent et à tisser des liens avec l’autre. Or il ne sait pas toujours lui-même comment faire, et parfois même pour certains enfants dits « handicapés psychiques » il ne sait pas ce qu’est l’autre, une continuité de lui-même ? Une menace interne ? 

Porter la parole de l’enfant c’est croire, qu’aussi démuni qu’il soit, il a quelque chose a nous dire de sa position subjective.

Ainsi pour donner place à la parole de l’enfant, je m’appuierai principalement sur deux vignettes cliniques originales, issues de ma pratique de psychologue clinicienne auprès d’enfants et d’adolescents dits  « déficients intellectuels » dans un Institut Médico-Educatif. 

Ensuite j’évoquerai à partir des propos tenus par les jeunes en séance quelles sont leurs représentations de l’école et en quoi celles-ci peuvent être un frein à leur inscription dans le milieu ordinaire. Enfin à partir de cela nous tenterons de comprendre comment travailler avec l’enfant et sa famille  autour d’un projet de scolarisation en milieu ordinaire lorsque pour l’enfant, cette école idéalisée et désirée représente à la fois le lieu de leur souffrance passée, le lieu de l’exclusion, le lieu où le risque d’un déni de leur singularité, qu’eux même parfois refuse, est imminent ?
La première vignette concerne un enfant que je nommerai Brahim dont l’observation s’est effectué sur plusieurs années entre ses 6 et ses 11 ans et la deuxième un adolescent que je nommerai Charles entre sa onzième et sa quinzième année.
1. Brahim : Exemple d’une intégration partielle réussie en milieu ordinaire 
Brahim est un jeune garçon de 6 ans lorsqu’il arrive à l’IME. Second d’une fratrie de deux garçons, il a passé les quatre premières années de sa vie en Tunisie, pays d’origine de sa famille. Aucune cause organique n’a été diagnostiquée, bien qu’il présente des troubles d’apparence neurologiques avec des problèmes moteurs, un fort strabisme et une quasi absence de langage.

Avant son entrée dans l’institution il était scolarisé en milieu ordinaire et n’a pas pu accéder à l’école élémentaire en raison de ses troubles massifs notamment au niveau du langage. Pendant plusieurs années, il a été inscrit dans un groupe à dominante éducative et à l’internat. Brahim progressait assez peu dans ses apprentissages mais sa présence à l’internat l’a aidé à acquérir, progressivement, de plus en plus d’autonomie. La prise en charge de cet enfant aurait demandé une inscription dans un établissement plus adapté à la spécificité de ses troubles langagiers mais sa famille était résistante à tout changement d’institution.

Suite à une réflexion menée en équipe pluridisciplinaire devant l’alternance de moments de grande passivité et de manifestations agressives, notamment envers les adultes, une prise en charge psychologique a été proposée à sa famille. Ainsi il a neuf ans lorsque je le rencontre à l’occasion de la création d’un groupe thérapeutique afin de lui offrir un lieu d’expression stimulant. 
Il s’agit d’un groupe composé de 4 à 5 enfants qui utilisent comme support principal de médiation  le jeu. Une co-thérapeute, art-thérapeute en théâtre et une éducatrice participent aux séances avec les enfants, au travail d’élaboration ainsi qu’au travail avec les parents des enfants du groupe. 

Au cours des premiers mois, il s’investit fortement dans sa prise en charge, venant aux séances avec enthousiasme.  Au début il a besoin de l’étayage d’un autre enfant du groupe pour entrer en relation. Il reste assez en retrait et passe de longs moments, couché sur le tapis. 
Progressivement il participe plus personnellement au développement des histoires, apportant des éléments nouveaux, liant, à sa façon, des bribes déposées par d’autres. Ceci s’accompagne de modifications importantes au niveau corporel autant dans sa posture que dans sa façon de se mouvoir. En effet, petit à petit il se redresse, quittant la douceur du tapis qu’il caressait au fil des séances, pour se mettre debout.  

Parallèlement au travail thérapeutique au cours duquel Brahim a pris confiance en lui, ses parents participent régulièrement aux rencontres proposées. Au cours des premiers échanges, ils se contentent de dire que le travail de l’équipe auprès de leur fils est formidable sans laisser apparaître leur ressenti. Progressivement ils parlent de leur enfant, de leur place de parents, et des difficultés qu’ils rencontrent avec lui notamment par rapport à leur entourage. Peu à peu la maman prend la parole soutenue par son mari ou son fils aîné, dont nous acceptons la présence auprès de sa mère en l’absence du père. A partir du moment où ils ne craignent plus que leur enfant soit rejeté, ils évoquent aussi leur parcours migratoire et apportent des éclairages culturels permettant ainsi d’inscrire leur enfant dans la généalogie familiale. Au fil des rencontres, ils ont pris conscience des difficultés spécifiques de leur enfant, aussi de ses capacités de compréhension et d’adaptation dans les deux langues et soutenu Brahim dans l’affirmation de son identité singulière. De l’enfant confié, il a pris une place de sujet dans le discours des parents. 
Six mois après le début de son entrée dans le groupe thérapeutique, nous décidons en équipe pluridisciplinaire de proposer à cet enfant et à sa famille une place dans la classe externée. En effet, malgré la persistance de ses troubles langagiers, il se montrait plus à l’aise dans ses échanges avec les autres, cherchant à se faire comprendre plus calmement. 

Dés son entrée dans cette classe externée, Brahim parvient à créer des liens avec les autres enfants de son groupe, également avec les autres enfants de l’école. Il fait aussi des progrès au niveau de son autonomie. Pendant une année scolaire il poursuit sa prise en charge en groupe thérapeutique et exprime le plaisir d’être scolarisé dans une école ordinaire. 

Au milieu de l’année suivante, alors qu’il poursuit sa scolarisation en classe externe, il manifeste avec force son désir d’interrompre sa prise en charge. En effet au cours d’une séance agitée, il se met debout et  formule le mot « dire », qu’enfants et adultes présents traduisent de concert par « grandir », il l’affirme en hochant la tête, sourit puis quitte la pièce avec détermination. 
Il a adopté une position subjective et signifié par son attitude, son corps, son comportement et même verbalement qu’il avait grandi et n’avait plus besoin de cet espace pour le soutenir. Sa parole a été entendue sans qu’il ne prononce une seule phrase. De plus les parents ont pu formuler auprès de l’équipe une demande de prise en charge plus spécifique des troubles de leur enfant et à défaut de trouver une place dans un établissement adapté, un suivi orthophonique spécialisé s’est mise en place. 

On aurait pu croire que les faibles capacités langagières, ainsi que les problèmes moteurs de cet enfant seraient un frein à une intégration en milieu ordinaire or il a su développer ses compétences sociales lui permettant de bénéficier pleinement d’une socialisation en milieu ordinaire. 
Brahim nous apprend qu’il n’est pas nécessaire de courir vite ou de bien communiquer, ni même de savoir lire, écrire ou compter pour être un élève parmi les autres. Par contre il nous dit qu’il est important d’être un fils, un frère à part entière au sein de sa famille, aussi un autre parmi ses paires, pour s’affirmer comme sujet désirant. 

Il peut paraître paradoxale d’avoir choisit la situation d’un jeune garçon quasiment dépourvu de verbalisation pour donner place à la parole de l’enfant et pourtant cette situation illustre parfaitement la problématique de l’enfant en situation de handicap : être reconnu et entendu au delà des mots pour s’autoriser à être.

Nous allons évoquer maintenant une situation très différente qui nous permettra d’introduire les différentes représentations qu’on les enfants de l’école ordinaire. 
2. Charles : Aller-retour vers une scolarité en milieu ordinaire, le Milieu spécialisé : un temps pour se reconstruire 
Charles a 12 ans lorsqu’il est admis dans la section pédagogique de l’IME et que je le rencontre pour la première fois. Il a eu un parcours scolaire atypique comme tous les enfants qui arrivent à l’IME à cet âge, fait d’échecs et de découragements. Il passe la première année dans la classe des plus grands de la section pédagogique. Son niveau scolaire le place parmi les plus compétents de son groupe mais il est très anxieux et présente une forte inhibition. 

Lors de sa première séance en prise en charge individuelle, Charles se présente comme un garçon assez frêle pour son âge, il a le regard bas, les épaules rentrées. Pendant plusieurs mois il vient à sa séance hebdomadaire sans prononcer un seul mot, ni dessiner, ni jouer. Il reste assis devant le bureau et se contente de répondre à mes questions en hochant la tête, ne laissant apparaître aucune expression sur son visage.  
Un jour il prend un objet, le lance au dessus du bureau et le rattrape de nombreuses fois sans pouvoir prononcer un seul mot en réponse à mes questions. Je me demande quoi faire de ce premier mouvement et pense au jeu répétitif  de la bobine décrit par Freud lorsque l’enfant commence à maîtriser le langage. Par ce jeu  l’enfant répète un traumatisme déplaisant volontairement et revit l’alternance de l’absence et de la présence de sa mère. Comment aider Charles à sortir de cette compulsion de répétition dans laquelle il s’enferme ?  Est-ce une tentative mortifère d’anéantissement de tout éprouvé ?

Je lui demande s’il sait jongler, ce qui semble le surprendre et il me répond « non » de la tête puis s’il aimerait apprendre. Ce à quoi il me dit « je ne suis pas capable d’apprendre». 

Après avoir fabriqué de petites balles en papier, il passe plusieurs mois en séance à les jeter dans la pièce avec plaisir jusqu’à réussir à apprendre à jongler. Ainsi à partir de cet acte inaugural, où il s’est autorisé à s’exprimer un geste puis une émotion, un début de lien a pu se tisser, autorisant progressivement ce jeune homme à se dire. 

Charles présentait un trouble de la personnalité et une angoisse massive d’anéantissement. Le monde extérieur et les objets, qu’il s’agisse des objets internes ou externes, étaient vécus comme intrusifs et dangereux. Sur le plan intellectuel, il disposait d’aptitudes mais ne pouvait les mobiliser de façons adéquates lorsqu’il était envahi par son angoisse. Des défenses archaïques  étaient alors mobilisées et entravaient ses processus de pensée.  A partir d’une relation transférentielle fortement investie sur un mode objectale, il a pu mobiliser ses ressources et affronter ses peurs.
Au cours de la première année de suivi, toute idée de retour dans le milieu ordinaire était pour lui inimaginable tant la souffrance vécue à l’école était grande. Il dira un jour en parlant de l’école : « je suis un bon à rien, c’est l’école qui l’a dit ». C’est comme cela que ce jeune homme avait ressenti ses échecs scolaires et son éviction du système scolaire ordinaire. En plus, il était l’aîné de deux garçons et vivait difficilement la réussite de son frère, ce « bon à tout » capable de le dépasser même physiquement. Ce frère seulement méritait, à ses yeux, l’attention et l’amour de leurs parents, alors que lui se réfugiait dans une position dépressive pour supporter la douleur de les avoir déçus. 
Un bilan psychologique réalisé en fin d’année a mis en évidence les compétences de ce jeune homme, non seulement au niveau des performances scolaires, également au niveau de ses capacités d’adaptations sociales. Cette réussite a été l’occasion de le rassurer et la restitution auprès de sa famille une opportunité de mettre en évidence ses forces vives.

Lors de sa deuxième rentrée scolaire il a été travaillé avec lui une scolarisation en classe externée dans un établissement voisin de l’institution. En effet, bien qu’ayant dépassé l’âge de la scolarisation dans une école élémentaire, son développement physique permettait qu’il s’y inscrive sans dénoter parmi les autres enfants. 
Ce retour accompagné vers le milieu ordinaire, soutenu par un encadrement rassurant et contenant, tout en poursuivant son suivi psychothérapeutique lors de sa présence hebdomadaire à l’institution  lui a permis de modifier son regard sur l’école. Ainsi il a pu dire un jour en entretien « je suis bien dans cette école parce qu’il y a les autres, surtout pour le foot». Ainsi l’école n’était plus seulement le lieu révélateur de ses incompétences mais aussi un lieu de partage et d’échange, de restauration narcissique. 
En fin d’année s’est posé la question de son inscription dans un collège mais le simple fait d’évoquer cette orientation l’a terrorisé. Son expérience de l’école primaire avait été positive mais il craignait de se retrouver parmi des élèves plus âgés. Ainsi il me dira en séance « Toi aussi tu veux m’envoyer à l’abattoir ».  Comment entendre ces propos, d’autant que ses parents étaient charcutiers bouchers ?  Il était important que Charles se sente accompagné, non poussé vers le collège et d’associer sa famille à ce travail, seul, il sentait en danger. 
C’est d’ailleurs ce qu’il a pu exprimer ce jour là lorsqu’il a dit : « j’ai trop peur parce que là-bas je vais encore avoir mal si vous n’êtes pas là ».  « Vous » sous-entendait l’enseignante et l’éducatrice en charge de son groupe, aussi moi-même puisqu’il avait fortement investi la relation thérapeutique sur laquelle il s’appuyait.  

L’année suivante, il a donc été décidé conjointement avec lui et sa famille de son passage en IMPRO pendant une année de transition où nous allions préparer avec lui son passage en SEGPA. Au cours de cette année, un travail en équipe pluridisciplinaire d’une grande cohérence l’a étayé de façon satisfaisante. Malgré son anxiété importante, Charles s’est senti soutenu et accompagné et il a pu effectué un stage en 5ème de SEGPA dont l’issue a été favorable. Il n’a accepté cette orientation qu’en se détachant à son rythme de l’institution. Ainsi à la rentrée suivante il a intégré cette section dans un collège proche de son domicile quatre jours par semaine et a poursuivi sa prise en charge thérapeutique à l’institution les mercredis pendant toute l’année scolaire. Progressivement il a pu s’inscrire dans son nouvel établissement tout en maintenant un lien sécurisant pour lui. L’année suivante il est entré en 4ème de SEGPA et a accepté de poursuivre sa prise en charge thérapeutique en CMPP.

 Pendant ces quatre années de suivis des entretiens réguliers ont eu lieu avec son père, sa mère n’ayant jamais pu se rendre disponible pour ces rendez-vous, ce qui n’est pas sans lien avec la problématique de ce jeune homme. Progressivement lors des entretiens avec son père en présence de Charles, sa position a changé et il s’est avéré un allié thérapeutique important, soutenant son fils de façon rassurante et paternelle. 
Au cours de cette prise en charge, Charles s’est autorisé à affirmer ses désirs et à verbaliser sa souffrance, devenant ainsi sujet de ses difficultés et acteur de son parcours scolaire dont l’IME a été une étape. Bien plus que des compétences, il a acquit de la liberté.

3. Les représentations de l’école ordinaire à travers la « parole » d’enfants et d’adolescents en situation de handicap mental et psychique

Nous venons de voir dans la vignette précédente que l’école peut être vécu comme un lieu d’exclusion et de souffrance pour l’enfant et sa famille. Nous y reviendrons par la suite en rapportant les propos d’autres enfants allant dans ce sens. 

3.1 Lieu de révélation : au risque d’une revanche

Mais au préalable, il est important de rappeler que, concernant la population qui nous intéresse, ceux qu’on nomme les « déficients intellectuels », l’école est d’abord pour la plupart d’entre eux, le lieu de la révélation de leur incapacité, leur incapacité à être comme les autres. 
Ils étaient trop bruyants, trop agités, trop instables, trop silencieux parfois, pas assez concentrés, pas assez disponibles, pas assez compétents, pas assez courageux. Ils étaient soit trop, soit pas assez, il leurs manquait quelque chose, assurément, pour être comme les autres.

L’enfant garde des souvenirs très négatifs de ce lieu qui a révélé ses manquements et à travers leurs discours c’est d’abord cette représentation qu’ils ont de l’école. Ainsi l’enfant porte en lui la culpabilité de ne pas avoir été « suffisamment bon », pour être un élève comme les autres. 
A ce propos, un enfant dira lors du premier entretien à son entrée en IME : « je ne vais pas faire comme dans l’autre école, je vais être gentil ».
Le risque serait alors que l’enfant vive toute tentative d’inclusion dans le milieu ordinaire comme une revanche, déniant ainsi ses propres difficultés. Y retourner serait comme une revanche à prendre face à un passé traumatique, le pas pour y aller paraît ainsi immense tant il réveille de souffrance en lui. 
3.2 Lieu de l’exclusion : le risque du rejet

Pour ses enfants et ses adolescents l’école est donc le lieu qui les a exclus, rejetés, stigmatisés comme étant indésirables. L’école ne les a pas aimés alors pourquoi l’aimer en retour. 
Ainsi une adolescente me disait à propos de l’école qu’elle fréquentait petite « tout ça c’est à cause de la maîtresse, elle m’a jamais aimé ».

Ils ne sont plus des enfants comme les autres, allant à l’école, mais des cas à part, la scolarisation devenant un problème pour lequel les familles doivent trouver des solutions. Combien de parents sont soulagés à l’entrée dans l’IME lorsqu’enfin on accepte leur enfant quelque part ? 
Le risque serait alors qu’il rejette à leur tour, non seulement l’école, mais plus tard également tout projet d’avenir inclusif dans la société. Ainsi une adolescente de retour de stage dans le milieu ordinaire a pu dire lors d’un travail en groupe visant à travailler leur projet d’insertion professionnelle « j’men fou ils ne veulent pas de moi alors je vais rester à la maison ».

3.3 Lieu de souffrance : le risque d’une protection

Comme nous l’avons vu dans la précédente vignette, l’école représente aussi dans le souvenir de ses enfants un lieu de souffrance personnelle mais aussi familiale. 
Ils ne sont plus des enfants comme les autres, allant à l’école, mais des cas à part, la scolarisation devenant un problème pour lesquelles les familles doivent trouver des solutions. Combien de parents sont soulagés à l’entrée dans l’IME lorsqu’enfin on accepte leur enfant quelque part ? 

Le risque étant alors de refuser d’y retourner pour ne plus souffrir. L’institution spécialisée devenant ainsi le lieu de sa protection, cet espace maternel et confortable qui le protègerait de la souffrance. 

A ce propos un adolescent dont on aurait « aimé » soutenir un projet de scolarisation au collège puisque l’inclusion en milieu ordinaire lui avait été bénéfique lorsqu’il était en section pédagogique, me disait récemment « dis leur bien (sous entendu à l’équipe) que je peux pas y aller sinon je vais avoir trop mal ».

3.4 Lieu de normalisation : le risque du déni

L’école a donc dans l’histoire du sujet handicapé mental et psychique une place singulière et c’est souvent le fait de ne pas y être qui fait d’eux, à leurs yeux, des enfants ou adolescents différents. 

Ainsi il est fréquent d’entendre des adolescents cacher aux autres adolescents de leurs âges leurs présences dans un établissement spécialisé. 
Une adolescente me dit un jour à ce propos: « tu sais je leur dis que je suis au collège comme ça j’ai plus de problème » 
Ceci va de paire avec le fantasme qu’en y retournant ils redeviennent comme les autres donc « normaux ». Et c’est souvent là qu’échoue le processus d’intégration dans une scolarisation en milieu ordinaire. En effet l’enfant, l’adolescent se trouve brutalement face à ses difficultés, notamment relationnelles, qu’il tentait jusque là de nier. 
Etre comme les autres en allant dans un établissement ordinaire doit s’accompagner d’une réelle prise de conscience par l’enfant et par sa famille des difficultés de l’enfant, aussi de ses capacités, de sa singularité.

C’est aussi ce risque qu’encours certaines familles en situation de migration, comme par exemple cette mère d’origine tamoule dont le désinvestissement du travail en groupe de parents correspond à l’inscription de son enfant en classe externe. Pour elle, s’il va à l’école s’est qu’il est « normal ». Comment comprendre alors l’apparition nouvelle de symptômes hallucinatoires chez son fils ? Ne viennent ils pas nous rappeler sa singularité ? 

3.5 Lieu d’idéalisation: le risque d’une désillusion

Enfin l’école apparaît aussi comme un paradis perdu, un avant idéalisé. Y retourner serait comme renouer avec cet ailleurs tant désiré par le jeune et sa famille.
Etre comme ses parents, comme ses frères et sœur, comme ses copains : aller à l’école. Partager avec l’autre cette expérience commune de l’enfance et de l’adolescence auquel ils ont désormais le droit. 
On aimerait pouvoir soutenir auprès d’eux cette école idéale, accueillante et bienveillante dans laquelle ils ont leur place mais l’expérience des intégrations échouées révèle bien souvent la difficile réalité de l’école aussi l’écart entre l’école imaginaire et l’école réelle : on voit alors apparaître une grande désillusion. 
Par exemple une adolescente très enjouée avant de faire un stage d’une semaine en SEGPA a pu dire à son retour : « j’ai mal à l’école ». Comment comprendre ces propos sachant que nous avions eu des échos très positifs de l’équipe l’ayant accueillie, autant sur sa capacité d’intégration au sein de la classe que dans l’établissement ? Lorsque je lui ai demandé de raconter comment cela s’est passé, elle a juste dit: « c’est difficile ». Et quand j’ai cherché à comprendre ce quelle avait trouvé difficile, elle n’a pas pu en dire davantage et une larme a coulé sur son visage. 
Est ce qu’elle a souffert lors de son stage devant l’effort que demande un tel changement de cadre ou est-ce l’idée qu’elle s’en faisait qui s’est trouvé altérée ? 

Ceci pose la question de la préparation de l’enfant et de l’adolescent à une intégration en milieu ordinaire et du nécessaire travail sur ses représentations.  Mais encore faut il que l’enfant ou l’adolescent soit en mesure d’exprimer par la verbalisation, le jeu, le dessin ou par son corps, une part de lui qu’il méconnait ou se garde bien d’appréhender tant les modalités défensives qui le soutiennent sont massivement investies par le sujet.
Conclusion : Que nous dit l’enfant, que nous apprend-il de la façon dont nous avons à travailler avec lui autour d’un projet de scolarisation en milieu ordinaire ?

Pour conclure, les propos et attitudes des enfants concernant l’école en milieu ordinaire laissent entrevoir leur fort désir de s’y inscrire comme leur terreur d’y retourner. Les deux sont parfois mêlés, laissant apparaître leur grande ambivalence par rapport à tout projet de scolarisation en milieu ordinaire. 

Lorsqu’on laisse place à la parole de l’enfant handicapé, on est surpris par les multiples stratégies créatives dont il est capable pour exprimer ce qu’il vit et ressent, pour s’adapter non seulement à son environnement mais aussi aux discours que l’on porte sur lui qui, même si il ne les comprend pas toujours, il les ressent avec force.

Il est parfois difficile d’entendre et donc de respecter la parole de l’enfant tant celle-ci est interdépendante des discours qu’on a de lui, sur lui et qu’il s’approprie. Accompagner un enfant ou un adolescent en situation de handicap c’est lui permettre de s’autoriser à se dire, à différencier sa souffrance de celle que provoque sa pathologie chez l’autre. C’est aussi soutenir l’enfant et l’adolescent afin qu’il prenne une place d’enfant dans sa famille et non une place d’handicapé. C’est de cette place d’enfant et des liens primordiaux tissés au sein de son environnement, comme pour chaque enfant, que dépendra sa capacité à en tisser d’autres à l’extérieur de sa famille, notamment avec ses pairs.

Il est important de lui signifier qu’il est sujet de son corps, de ses pensées, de ses rêves, de ses sentiments, de ses plaisirs mais aussi de ses difficultés. La question de l’autonomie psychique de l’enfant handicapé est primordiale. La constitution d’un moi-je devrait être la préoccupation première de toute personne travaillant ou vivant avec une personne handicapée. La vie psychique et affective n’appartient pas au psy, seule la part inconsciente est de son ressort.  
Dans la rencontre clinique avec un enfant handicapé, il a quelque chose à nous apprendre de ce qu’il vit, pense et ressent, qui nous est étranger.

La dimension thérapeutique complémentaire lors de l’intégration d’enfant en situation de handicap psychique doit permettre de soutenir l’enfant et sa famille et aussi d’apporter un éclairage psychodynamique aux professionnels qui accompagnent l’enfant dans ce processus. 
Ainsi il semble important de travailler ensemble, professionnels et famille autour du projet de l’enfant, aussi la dimension thérapeutique bien que non obligatoire devrait pouvoir s’inscrire dans le projet d’intégration de certains enfants sans quoi la scolarisation en milieu ordinaire pourrait renforcer un déni de la pathologie de l’enfant voir le nié comme sujet.

J’ai essayé aujourd’hui d’être « porte-parole » de ces enfants et ces adolescents que l’école fait souffrir, écoutons-les, même lorsqu’ils ne parlent pas, pour les y accueillir.

La question de la scolarisation d’enfants et jeunes sourds
Paule BETTIRA,

Orthophoniste en SSEFIS

Mon point de vue est  lié à ma pratique d’orthophoniste auprès de personnes sourdes depuis l’enfance. Les enfants et jeunes dont je parle sont « oralistes » ce qui signifie que leurs parents ont fait le choix de la communication orale pour leur enfant et non pas de la langue des signes. Ce choix des parents se fait spontanément car étant entendants ils ne vivent pas avec ce handicap et utilisent bien sûr l’oral dans le cercle familial qui est  le premier lieu d’intégration et de stimulation. Ces enfants ont donc  fourni pour apprendre à parler et développer leur langage des efforts énormes depuis leur plus tendre enfance tant pour suivre les conversations de leur entourage que pour se faire entendre. Ils sont scolarisés selon les différentes  possibilités qu’offre l’Education Nationale suivant leur âge : CLISS, UPI, classes dites « ordinaires ». 

La question de la scolarisation de ces jeunes se pose en terme d’adéquation entre la spécificité de leur handicap, les besoins qui en découlent, les moyens mis en place pour eux et la nécessité de se reconnaître dans l’autre.

Qu’est-ce que la surdité ?
L’ouïe assure notre contact avec le monde extérieur. L’audition vient en aide à la vision pour nous intégrer dans notre environnement en nous apportant de nombreuses informations qui assurent notre appréhension des situations, notre sécurité et pour préciser notre localisation dans l’espace. Avant tout, elle permet l’acquisition du langage, lui-même support de l’éveil intellectuel, de la pensée et de l’abstraction.

La surdité est une baisse d’audition plus ou moins importante qui handicape l’élève dans ses compétences linguistiques, ceci indépendamment de ses capacités intellectuelles. Parfois, elle provoque des perturbations du comportement liées aux nombreuses déceptions subies et au décalage qui subsiste malgré les efforts fournis.

Les incidences immédiates et à plus long terme de la surdité infantile varient en fonction de son intensité. On distingue généralement quatre classes de surdité établies d’après l’importance de la perte auditive sur les fréquences de la voix.

· Déficience légère :

En dessous de 40 décibels (dB) de perte auditive, la déficience est légère. On ne comprend pas tous les mots. L’enfant acquiert un langage spontané. Toutefois, la surdité légère provoque des troubles de l’articulation qui risquent d’entraîner des difficultés scolaires puisque l’enfant est mal compris et gêné dans ses échanges.

· Déficience moyenne :

De 40 à 70 dB de perte auditive, la déficience est moyenne. On n’entend pas les oiseaux chanter. On entend quelqu’un qui parle mais il faut regarder les lèvres pour comprendre, c’est ce que l’on appelle la lecture labiale. L’enfant peut acquérir un langage spontané mais celui-ci sera défectueux et incomplet. La gêne dans les échanges est plus soutenue et les malentendus plus fréquents, car non seulement il perçoit plus mal ce qui se dit mais sa prononciation sera au départ moins aisée.

· Déficience sévère :

De 70 à 90 dB de perte auditive, la déficience est sévère. On n’entend pas la sonnerie du téléphone. On entend quelqu’un qui crie mais on ne distingue pas les mots ; il s’agit d’un continuum sans sens, c’est la lecture labiale qui précise le contenu du discours d’où son importance. Les consonnes ne sont plus identifiées et l’enfant ne reconnaît plus que certains bruits et quelques voyelles. Ce type de déficience auditive ne permet plus l’acquisition du langage spontané.

· Déficience profonde : 

Au-delà de 90 dB de perte auditive, la surdité est profonde. On sent des vibrations si quelqu’un parle très fort tout près de notre oreille ou quand la musique est très forte. Comme pour les surdités sévères, aucun langage spontané n’est possible.

Les prothèses ou appareillage

Pour compenser leur perte auditive, ces jeunes portent des prothèses auditives qui leur permettent d’avoir des repères sonores, différents selon les individus. Les prothèses peuvent provoquer chez l’enfant une grande fatigabilité et une gêne dans des ambiances très sonores. Cet appareillage ne restitue jamais l’intégralité du message qui demeure déformé. Entendre ne signifie pas comprendre. 

Chez la personne malentendante, le fait d’augmenter l’intensité sur certaines fréquences n’implique pas systématiquement une meilleure perception auditive, le message reste distordu. La lecture labiale est alors indispensable à la réception du message oral.

La lecture labiale
La lecture labiale c’est l’action de lire sur les lèvres et sur l’ensemble du visage.

L’enfant sourd depuis son plus jeune âge s’accroche aux lèvres et a développé une compétence dans ce domaine, mais dans une situation complexe des inconvénients persistent car le discours ne se déduit pas par le contexte. Ainsi certains phonèmes sont invisibles : k, g, r (provenant du fond de gorge, ils ne sont pas visibles sur les lèvres) ; il existe des sosies labiaux : p, b, m. Si je prononce pa, ma, ou ba, l’image labiale est strictement identique.

Le seul moyen de comprendre est alors d’opérer une déduction logique possible uniquement lorsque le contexte de phrase est connu du malentendant. Cette suppléance mentale demande une concentration intense. L’enchaînement des phonèmes d’un mot peut en masquer certains.

La lecture labiale permet à la personne sourde de recevoir 30% de l’information orale, c’est pourquoi une aide supplémentaire peut-être proposée : le code L.P.C. 
Le code L.P.C. (Langage Parlé Complété)

Le code L.P.C. est le positionnement des mains autour du visage qui correspond à un phonème, voire à une syllabe. Parler et coder doivent être concomitants. Cet outil de la langue française permet de percevoir avec clarté et sans ambiguïté tous les éléments qui forment les mots. Il permet de lever les sosies labiaux et de rendre visible l’ensemble de la chaîne parlée. Le codeur «  code », la personne sourde « décode ».

La rééducation orthophonique

La rééducation orthophonique est la clé de l’oralisation de l’enfant sourd. Le travail sera plus ou moins intense suivant le degré de surdité, l’âge, le niveau de langage et la réaction de l’enfant aux soins rééducatifs.

Un premier objectif consiste à faire entrer l’enfant dans la communication, dans le langage quel que soit le mode utilisé. Les échanges s’orientent si possible vers l’oral, si c’est le choix des parents, par la production des premiers sons vocaux l’enjeu étant de leur donner du sens. L’orthophoniste cherche à amener l’enfant dans la communication par l’échange verbal. Cette partie du travail orthophonique prend le nom de démutisation. Il s’adresse à des enfants tout petits souffrant de surdité profonde voire sévère. 

Puis peu à peu l’objectif sera la construction d’un langage oral structuré et enrichi d’un lexique varié. Le vocabulaire ne peut qu'être appris mot à mot puisque le malentendant n'apprend pas le langage « naturellement » par immersion mais par l'effort. Le balayage systématique de toutes les composantes du langage est indispensable.

L’entrée dans le langage écrit se fait avec l’accompagnement de l’orthophoniste qui renforce le lien entre langage oral et langage écrit l’un étoffant l’autre et vice-versa. L’écrit donne à voir l’ensemble du message ce qui n’est pas le cas à l’oral. Il permet parfois une fluidité dans les échanges que l’oral interdit à un malentendant. 

Les prises en charges sont contraignantes par leur fréquence : de 5 séances pour les plus petits à 2 séances vers l’adolescence. La rééducation est souvent nécessaire de la petite enfance jusqu’à l’âge adulte. La visée à long terme est de permettre à des individus autonomes d’avoir la parole et de pouvoir la prendre.

Privés de l’environnement sonore dont bénéficient les entendants, ces jeunes doivent donc acquérir le langage oral par le biais d’une rééducation adaptée et régulière demandant un investissement intense de leur part et le soutien de leur entourage. Ce langage est selon les cas plus fluide et spontané ou demeure figé et artificiel. Les échanges se sont donc constitués progressivement sur un terrain amoindri qui a nécessité beaucoup de reformulations et de corrections.

La situation scolaire

Ainsi, la déficience auditive se caractérise par une mauvaise perception du langage oral. Celle-ci induit une difficulté à l’émergence du langage entraînant un retard à l’oral comme à l’écrit dans la compréhension puis dans les productions aussi bien syntaxiques que lexicales.

La déficience auditive lorsque le choix des parents et les compétences de l’enfant ont pu se rencontrer et aller vers l’oralisme, permet à l’enfant de parler. Le handicap devient alors discret puisque les prothèses sont de plus en plus petites et que le sujet s’exprime quasi-normalement ou avec des défauts de parole que l’on retrouve aussi dans la population entendante. Ceci est une grande victoire pour l’enfant et sa famille, plus le handicap est discret plus il est considéré comme dominé. Mais cette conquête peut avoir un revers : comment dire alors aux autres que l’on n’a pas entendu ou compris ?

Dans la vie de tous les jours les jeunes s’en accommodent mais dans une situation d’apprentissage comme celle de l’école où tout ce qui se dit en classe est lié aux acquisitions, faire mine de rien est impossible. Toute la difficulté réside alors pour ces jeunes à se faire reconnaître comme handicapé ayant des besoins spécifiques au sein de la classe alors qu’ils présentent une image de « normalité » qui rassure. Les seules compétences et expériences pédagogiques des professeurs auprès de tels jeunes sont alors à même d’aller au-delà des apparences. Le jeune sourd n’ose pas toujours dire qu’il n’a pas compris de peur de se démarquer de ses camarades. Ceci peut être vécu comme un retour en arrière, l’occasion de revivre des expériences antérieures difficiles, il est utile de prévenir ce masquage qui nuit à leur bonne intégration en veillant à réitérer le message. En effet, la fluidité de la parole de la majorité de ces jeunes déficients auditifs peut laisser penser qu’ils comprennent bien. Cependant, ils n’ont souvent comme information que les bribes de conversations qu’ils ont pu saisir. Les échanges rapides entre les autres leur sont souvent inaccessibles d’où l’importance d’une reformulation ou d’un bon positionnement pour reprendre le sens dans des échanges collectifs. De plus, ce qui est suggéré par l’intonation de la voix ne peut pas être perçu par des personnes sourdes. Elles ont besoin de l’intégralité de la phrase pour la concevoir. Elles restent donc  très attachées au sens premier du mot et ont du mal à saisir ce qui est du domaine de l’implicite. 

Les enfants sourds ne connaissent souvent qu’une acception pour un même mot, il leur est difficile de penser que plusieurs significations sont possibles. En rééducation, lorsqu’ils sont petits  il leur est fourni un mot par chose, en famille un mot est privilégié par habitude, faute d’expériences variées et « d’oreille qui traîne » pour capter tout ce qui se dit sur tout, il leur est peu donné de diversifier leur lexique. C’est ainsi que naissent souvent des « malentendus » et des idées toutes faites. Chaque échange verbal met le jeune malentendant face à la difficulté de percevoir le message, de l’analyser sans contresens, puis d’y répondre dans le langage le plus correct possible. C’est dans ces situations collectives que le handicap est à nouveau le plus contraignant pour le malentendant et nécessite pour les enseignants le plus d’attention afin de suppléer, surtout si le jeune masque. 

Il faut toujours penser que, comme pour tout le monde, la communication est altérée par le bruit, le nombre croissant d’interlocuteurs. En situation scolaire, la méconnaissance du contexte (du thème) de l’échange est particulièrement susceptible de gêner l’approche de l’élève sourd. Le lexique nouveau si fréquent dans les apprentissages en particulier dans certaines matières (Histoire - Géographie, Sciences et Vie de la Terre) doit être perçu phonétiquement correctement puis retranscrit avant d’être inclus dans un ensemble de connaissances pour être finalement intégré et réutilisable. L’apprentissage de la langue écrite ne peut pas se faire sur les bases d’une langue orale constituée. Et en ce qui concerne l’apprentissage des langues étrangères, il ne peut se faire sur les bases d’une première langue maîtrisée. 

On constate dans leurs productions écrites et orales des simplifications ou des déformations de la structure syntaxique ; des difficultés de compréhension et d’expression des constructions complexes ; un vocabulaire lacunaire ; une pensée qui s’appuie sur le concret sans toujours parvenir à la conceptualiser ; des perturbations dans l’appréhension de la chronologie ( fautes de concordance de temps, mauvais ordonnancement des phrases …) ; dans la rédaction, les maladresses de formulation qui frôlent parfois le non-sens pour un lecteur non familiarisé avec ces élèves, ne sont pas le reflet systématique d’une incompréhension, mais plutôt l’expression de leur handicap dans la maîtrise de la langue. D’autre part, un jeune sourd occupé à lire sur les lèvres, à percevoir et comprendre le message ne peut en même temps écrire.

Besoins spécifiques

Ainsi si l’on devait lister les besoins d’un jeune malentendant en classe on pourrait parler de :

· Nécessité d’un lieu sans résonance (problème d’échos), de besoin d’être face au professeur et pouvoir être averti des interventions des camarades pour alors les regarder, prévoir le temps de latence induit par la perception des situations communicationnelles.

· Bénéficier de professeurs ayant toujours à l’esprit la nécessité d’écrire les mots nouveaux, de s’assurer que le message est bien compris et reformuler les phrases complexes plus simplement au niveau du vocabulaire et de la syntaxe, d’écrire au tableau le plus possible afin de compenser ce qui n’a pas été intégré à l’oral.

· Bénéficier de la présence d’un codeur LPC en classe serait l’idéal.

· Mais de façon générale le support visuel concret favorise la compréhension, la mimo-gestualité permet  d’accompagner, de compléter la communication ainsi que la mimique expressive. 

· Il faut aussi noter les devoirs au tableau comprendre que la prise de note est extrêmement difficile. Le jeune ne peut pas lire sur les lèvres et écrire en même temps, il faut donc avoir recours aux supports visuels (tableau, photocopies préalables, preneur de notes), les documents vidéo doivent être présentés avec un sous-titrage et les documents sonores accompagnés d’un support visuel.

La loi

Des textes législatifs prévoient l’aménagement des conditions d’examen : un tiers temps supplémentaire de durée des épreuves, la présence d’une tierce personne (reformulation, secrétariat, traduction…), l’aménagement de certaines épreuves (dictée à fautes  …) 

La place d’un jeune handicapé auditif au sein d’une classe ne peut donc se concevoir que si ces différents points sont compris par l’équipe enseignante, et sans cesse rappelés. L’idéal étant de pouvoir compter sur des équipes pédagogiques stables et formées en amont mais aussi par le contact avec ces jeunes dont le handicap est particulier. Ceci associé à la présence de codeurs L.P.C. en classe et à un preneur de note autant que possible. Bien sûr, un environnement matériel adéquat est aussi indispensable à de bons apprentissages.

Questionnement

Ainsi la perte auditive comme chaque type de handicap appelle  des besoins adaptatifs particuliers. Alors est-il  juste de demander à des enseignants isolés de s’adapter à tout type de handicap d’une année sur l’autre ou n’est-il pas plus cohérent de créer des réseaux dans lesquels les équipes pédagogiques pourraient se soutenir et s’entraider ?  

Il est aussi de notre place en temps que professionnel du soin auprès de jeunes en situation de handicap de parler en premier lieu d’individus particuliers avec chacun des besoins individualisés et c’est sans doute l’enjeu d’un partenariat avec l’éducation nationale d’aller au-delà de l’acceptation du handicap en accueillant et scolarisant plutôt des individus handicapés.

Nous avons pu lister les besoins spécifiques des enfants déficients auditifs, cette liste n’est bien évidemment pas exhaustive puisqu’on l’a dit il faut aussi tenir compte de la spécificité de l’individu mais la question reste : l’école, mais plutôt ceux qui décident des priorités budgétaires, est –elle prête à mettre les moyens pour des conditions optimales d’adaptation pour chacun ? L’école se donne –t-elle les moyens de remplir ses missions ? 

D’un autre côté, en temps que professionnels auprès de jeunes souffrant de handicap il nous apparaît que ces jeunes ont besoin de se reconnaître comme déficients auditifs et de grandir avec leurs pairs pour prendre place dans cette continuité temporelle de « qui j’étais, qui je suis et qui je serai », « ce que je peux devenir grâce à des expériences vécues avec d’autres malentendants, en les côtoyant, en les regardant vivre et grandir comme moi ». Ils ont besoin comme le dit l’expression de se sentir  « entre soi ». Quel espace l’école laisse-t-elle à ces rencontres puisque chacun doit être dans son école de quartier bien éloigné des autres malentendants. Est-ce alors le rôle d’autres structures de prendre le relais : associations de sourds, centres de soins ?

Une autre question reste posée et je l’énoncerai en conclusion, l’école tisse le lien social, elle permet de connaître l’autre et en ce sens les jeunes atteints de handicap auditif y ont leur place, elle est le lieu des apprentissages pédagogiques et elle doit avoir les compétences pour permettre aux jeunes malentendants d’y trouver leur place. Mais l’école a aussi une ambition diplômante, est-ce que les dispositions prises actuellement pour ce qui est appelé « l’intégration » des handicapés vise une adaptation sociale ou vise- t-elle plus généralement une autonomie sociale future grâce à l’obtention par ces jeunes malentendants de diplômes reconnus par la société dans son ensemble ?
La scolarisation de l’enfant Infirme Moteur Cérébral
        


Anne CABUCHE Ergothérapeute,

Coordinatrice thérapeutique en halte garderie
1. Contexte de la scolarité de l’enfant Infirme Moteur Cérébral à la halte garderie Trotte-Lapins. 

1.1 Trotte-Lapins : présentation de la structure 

« Il y a 25 ans, un petit nombre de parents de jeunes enfants porteurs d’une infirmité motrice cérébrale (IMC) se sont regroupés sous l’impulsion d’un précurseur, Michel le Métayer. Leur objectif était d’offrir à leurs enfants un lieu de vie où ils pourraient expérimenter et exercer leur autonomie grandissante. Un lieu aux dimensions limitées où enfants valides et enfants porteurs de handicap allaient apprendre la vie sociale et se préparer un avenir. C’est ainsi que s’est constitué l’APETREIMC, qui en 1983 inaugure sa première halte garderie : Trotte Lapins. »

Trotte-Lapins accueille dans un même lieu 60 % d’enfants valides du quartier et 40 % d’enfants porteurs de lésions cérébrales précoces âgés de 1 à 6 ans. 

Accueillir dans un même lieu des enfants porteurs de handicap parmi des enfants valides ne se résume pas à les mettre ensemble. Il s’agit surtout de leur offrir les moyens de vivre une socialisation épanouissante dans des conditions optimales en leur mettant à disposition un encadrement particulier indispensable. C’est donc une équipe éducative et thérapeutique spécialisée dans le domaine de la neurologie infantile qui assure la mise en œuvre et la cohérence du projet global individualisé : éducatrices de jeunes enfants, ergothérapeute, psychologue, kinésithérapeutes et orthophoniste. 

Le projet d’accueil est ainsi axé sur : 

· un accueil sur un même lieu d’enfants valides et d’enfants porteurs de handicap, partageant les temps de vie quotidienne et diverses activités éducatives

· La proximité du lieu de vie et du dispositif de rééducation qui permet une prise en charge globale et cohérente (1 seule et même équipe) en étroite collaboration avec les parents. Le soin fait donc partie prenante du projet d’accueil de l’enfant au sein de la halte-garderie. 

Notre structure accueille de jeunes enfants. L’accueil puis la mise en place de l’accompagnement de ces parents et de leur enfant devra nécessairement prendre en compte le fait que nous sommes très proches de l’annonce de la pathologie par les médecins (parfois le diagnostic n’a pas encore été fait). Au fur et à mesure, l’axe de notre accompagnement sera d’aider les parents à passer du diagnostic de handicap à la réalité de leur enfant.

1.2 La scolarisation de l’enfant porteur de handicap

1.2.1 La scolarisation : une démarche des parents, soutenue par une équipe. 

A l’approche des 3 ans de l’enfant, l’entrée à l’école maternelle est envisagée par les parents. En règle générale, cette décision se fait en collaboration étroite avec notre équipe. 

L’enjeu, pour nous professionnels, sera d’aider les parents à donner du sens à ce projet de scolarité : 

· Nous attendons qu’ils soient demandeurs de cette entrée à l’école 

· Nous organisons de nombreuses rencontres-parents formelles et informelles afin d’échanger avec eux sur la façon dont ils cheminent (section envisagée, modalités d’accompagnement, type d’école, temps de scolarité, échanges avec le (la) directeur (-trice), présentation des difficultés de leur enfant…)

· Nous essayons d’organiser des moments d’échange entre les intervenants scolaires et les parents quelques mois (mai-juin) précédant la rentrée à l’école. 

Ensuite il s’agira de donner à l’enfant tous les moyens pour vivre au mieux cette expérience spécifique : mise en place d’outils adaptés, professionnels présents sur le lieu de scolarité…Même si parfois nous émettons des réserves, nous nous engageons à accompagner l’enfant et ses parents dans le parcours qu’ils auront choisi. 

1.2.2 La scolarité : la multiplicité des paramètres en jeu 

La scolarité en milieu ordinaire d’un enfant porteur de handicap cherche à promouvoir un projet original où la différence est reconnue. Il existe des solutions multiples et variées à adapter à la situation de chaque enfant. Toutefois la réussite d’une intégration dépend de nombreux facteurs : 

· La motivation de l’enfant,

· Le ressenti de sa différence, 

· Sa capacité à gérer cette différence, 

· La perception que les autres vont avoir de cette différence, 

· Ses capacités motrices et cognitives et la façon dont il se servira de ces capacités,

· Les exigences de son entourage parental, scolaire et de soins.

1.2.3 L’entrée à l’école : l’acquisition d’un nouveau statut 

Quelles que soient ses capacités, l’enfant devient un élève. Il change de statut. Il vit, par l’intermédiaire de sa scolarité, une nouvelle expérience de socialisation et est en  prise avec de nouveaux enjeux : les apprentissages, la réussite et l’échec.

 L’enjeu pour nous sera d’aider l’enfant à s’approprier ce statut d’écolier tout en l’accompagnant dans le vécu de sa différence. 

Dans cette situation spécifique, il est important de rappeler que l’accompagnement de l’enfant est en interdépendance avec l’accompagnement de ses parents et de l’équipe enseignante. 

2. La scolarité du point de vue de l’enfant.

2.1 Une enfance sous contrainte 

L’enfance d’un enfant porteur de handicap est une enfance sous contrainte : 

· des rééducations (kinésithérapie, orthophonie, ergothérapie, orthoptie…)

· des appareillages (attelles, aides au déplacement, corsets…)

· des interventions (plâtres, toxine botulique, chirurgie osseuse et tendineuse)

· des aménagements (horaires, instruments, maison, école, véhicule..)

Le handicap moteur va également retentir sur le développement psychique et affectif de l’enfant. Une étude citée dans l’ouvrage « Prise en charge globale de l’enfant cérébro-lésé » cite certains troubles pyscho-affectifs : « troubles du schéma corporel (« avoir un corps »),  troubles de l’image du corps (« être un corps »), troubles du comportement et de l’humeur et (instabilité, agressivité, isolement, dévalorisation…) »
. 

Toutes les aides (rééducation, appareillage, aménagements….) sont destinées à :

· Réduire la déficience

· Compenser les difficultés

· Permettre à l’enfant de concevoir l’action « autrement »

Mais comment aider l’enfant à trouver de la  cohérence entre ces différentes aides, qui mettent l’accent sur son  handicap, et son entrée à l’école, son statut d’écolier ? 

C’est par l’intermédiaire de vécus d’enfants que j’ai choisi d’aborder la question de leur scolarité. 

2.2 S. : l’acceptation de son attelle 

D’emblée l’enfant infirme moteur cérébral arrive à l’école avec un certain nombre d’appareillages qui vont marquer sa différence. Le paradoxe de ces appareillages est qu’ils vont le stigmatiser tout en étant l’un des moyens qui lui permettra d’acquérir une indépendance fonctionnelle et une autonomie. C’est ainsi que pratiquement tous les enfants ont un siège moulé, une aide à la marche, des attelles de main ou de pieds. 

Ces installations spécifiques, si elles sont bien vécues et intégrées dans notre halte-garderie, prennent une autre signification à l’école. 

Certains enfants, en allant à l’école, pensent que leurs difficultés sont derrières eux, qu’ils ne sont plus handicapés, qu’ils sont (ou qu’ils vont devenir) comme les autres. 
Ce constat est illustré par le fait que certains enfants scolarisés, revenant aux Trotte-Lapins pour faire leurs soins, questionnent le fait qu’ils doivent continuer d’aller en kinésithérapie, continuer de mettre leurs attelles….Ainsi, un travail spécifique est de nouveau nécessaire pour aider l’enfant à comprendre que même à l’école, certaines de ses difficultés restent présentes, que seul l’environnement change. 

Aux Trotte-Lapins, nous avons mis en place depuis 2 ans, un groupe pour les enfants porteurs de handicap scolarisés. Cet atelier est animé par 3 professionnels (éducatrice, ergothérapeute, psychologue) de la halte-garderie. C’est un espace d’expression qui propose (à partir de différents supports pédagogiques) à chaque enfant concerné la possibilité en puisant dans leur expérience particulière de mettre en mots, ou sous forme de jeu,  des situations vécues et aussi de les partager (car ce sont des expériences dans lesquelles d’autres peuvent reconnaître leurs propres expériences).  Il s’agit donc aussi une ouverture aux autres. Pour favoriser la création de liens entre les enfants, pour favoriser l’expression et la communication de leur ressenti, des supports/médiateurs variés sont proposés ; ces supports permettent également d’assurer une continuité pour les enfants entre chaque groupe. 
L’un des buts de ce groupe étant de laisser aux enfants le plus d’initiative possible (s’autonomiser, prendre de la distance par rapport aux désirs de l’adulte, reconnaître leur statut de « grand »), il est important de prendre en compte leurs particularités (absence de langage oral par exemple) et de leur permettre de s’approprier pleinement les supports d’expression utilisés dans le groupe. 

Ainsi S., 4 ans, enfant hémiplégique, porte une attelle de membre supérieur afin d’éviter l’apparition de problèmes orthopédiques liés à son trouble moteur. Cette attelle est également sensée lui permettre d’avoir plus d’aisance motrice pour utiliser sa main, qui sans son attelle reste fermée. 

Si S. montre une certaine « docilité » à utiliser son attelle aux Trotte-Lapins (elle réclame même à sa maman de mettre son attelle quand elle vient à la Halte-Garderie) elle ne veut pas la mettre à l’école. Elle s’est aperçue que lors de rondes, les enfants ne souhaitaient pas lui tenir la main car ils appréhendaient le contact avec cette matière si particulière (plastique rigide). 
Ainsi S. perçoit bien la différence de perception que les adultes et les enfants ont selon le lieu où elle se trouve. Faut-il, dans ce cas, lui enlever transitoirement l’attelle à l’école pour la préserver d’un vécu difficile, d’un isolement ? N’avons-nous pas, professionnels, à travailler avec S., ainsi qu’avec son environnement familial et scolaire  pour l’aider à intégrer cette attelle dans ce quotidien particulier qu’est l’école ? Quels moyens devons-nous développer ? 

Pour cette petite fille, un travail s’est mis en place à la halte garderie pour aider S. à intégrer cette attelle dans son quotidien scolaire : une autre attelle a été réalisée, nous lui avons laissé le choix de la couleur, nous avons souhaité un matériau discret, moins épais, des gommettes de son choix ont été apposées sur son attelle… L’idée était alors de valoriser sa différence en rendant son attelle  originale ; l’attelle devient alors source de questionnements et de curiosité de la part des autres enfants. Elle invite (suscite) à la communication, à la rencontre avec l’autre. L’hypothèse que nous avons formulée est la suivante : si nous permettions à S. de mieux accepter son attelle, de se l’approprier, alors peut-être pourrait-elle s’autoriser à en parler aux autres enfants de la classe. 

En généralisant la situation de S. à d’autres enfants ayant besoin d’une installation / d’un appareillage adapté, nous avons fait le constat que ces installations étaient l’occasion de parler du handicap en classe. Ainsi pour certains enfants, l’ergothérapeute a pu organiser des « essayages » de siège moulé, des parcours moteurs avec un déambulateur….avec tous les enfants de la classe afin que ces installations ne soient plus objets de rejet, d’isolement mais objets d’intégration, de prise en compte de la différence et de sa compréhension.
2.3 T : le coût pour masquer sa différence à l’école

T., 5 ans et demi, vit une autre situation. C’est un enfant qui marche, qui court, qui aime aller à l’école. Il est plutôt sociable et montre de bonnes capacités d’apprentissage. Il a donc toute sa place à l’école de son quartier. 

Petit à petit, au fur et à mesure de l’évolution de sa scolarité, nous avons vu émerger chez ce jeune garçon des paroles et des attitudes particulières: bien qu’il marche, Tristan tombe beaucoup. Il met une énergie incroyable à se relever aussitôt et à continuer ce qu’il faisait, comme si de rien n’était. 

Comment interpréter cela ?

Force de caractère ? Persévérance ? Résistant à la douleur ? Ou Déni de ses difficultés ? Incapacité à trouver ses limites ? 

Parallèlement à cela, les parents nous relatent le fait qu’à la maison T. pleure pour un rien, pour une maladresse quelconque, pour une activité qu’il n’arrive pas à mener à son terme. Que signifie cette hyperémotivité qui se joue à la maison mais qui est absente de l’école ?

Enfin, il nous montre sa grande difficulté à être écolier et à revenir le mercredi aux Trotte-Lapins. Il rejette les autres enfants, clamant haut et fort qu’il n’est pas handicapé, appelant les autres enfants « toi, l’handicapé ».

Différentes hypothèses ont été formulées pour expliquer ces différentes attitudes :

T. dépense-t-il tellement d’énergie à « cacher » les conséquences de ses difficultés (chutes, lenteur, manque d’habileté, imprécision) pour être « comme les autres » à l’école, que cela déborde à la maison et prend la forme d’une hyperémotivité ? 

Montre-t-il par ses paroles sa difficulté à s’identifier aux autres enfants, à se positionner parmi les autres : les enfants de son école et les enfants de la halte-garderie ?

2.4 L’école : la confrontation au regard et aux paroles de l’autre

L’école apparaît comme un lieu dans lequel l’enfant se confronte au regard des autres. C’est souvent par l’école que l’enfant va prendre conscience encore plus de son handicap et qu’il commence à le verbaliser. Aux Trotte-Lapins, nous sommes attentifs à ce que va vivre l’enfant, ce qu’il va nous montrer, et ce qu’il va pouvoir verbaliser de cette situation afin de lui donner l’occasion, grâce à la mise en place d’un cadre d’expression, de comprendre les attitudes et les paroles qu’il manifeste ou celles qui lui sont adressées. 

B, 4 ans, est porteur d’un trouble moteur très important lui interdisant la station assise, la tenue debout et la marche. Il utilise en récréation une aide à la marche qu’il appelle « un motilo ». Très rapidement, les autres enfants lui demandent pourquoi il a besoin de cette aide pour marcher. B. répond aux questions en parlant du fait qu’il est handicapé, que ses jambes ne marchent pas et que ce sera toujours ainsi. Parfois, les enfants adressent leurs questions à son Auxiliaire de Vie Scolaire, mais c’est toujours B. qui souhaite répondre aux questions le concernant. Selon ses intervenants scolaires, B. en parle simplement, avec des mots compréhensibles pour les autres enfants. Les choses semblent claires pour lui.

Toutefois, de retour aux Trotte-lapins, il n’a de cesse d’observer les autres enfants et renvoie cette questions aux adultes « Elle, elle est handicapée ? ».

Au fur et à mesure de la récurrence de ses questions, nous nous sommes questionnés : 

Bien que B se vive handicapé à l’école, avait-il vraiment intégré cette notion ? 

Que recouvrait pour B, le fait d’être handicapé ? 

Ce que nous enseigne cet exemple est de pouvoir partir de la représentation de l’enfant : « qu’évoque le handicap pour toi ? » « quelles sont, de ton point de vue, tes difficultés ? Comment peux-tu les expliquer ? » « C’est quoi être handicapé pour toi ? ». 

Il est le porteur intime de son handicap qui est pourtant dévoilé, voire affiché aux yeux des autres.

La scolarité  en milieu ordinaire va constituer un moment particulier dans le long parcours de vie de ces enfants, qui vont devenir adolescents puis adultes.

Elle doit être abordée comme une étape qui doit certes leur permettre d’avoir accès à des apprentissages conformes à leurs compétences mais également les aider à grandir, à s’ouvrir sur l’extérieur, à rencontrer l’autre, à identifier leurs capacités mais aussi leurs limites. 

La scolarisation de l’enfant déficient visuel
Béatrice LEBAIL
Ophtalmologiste en IME / SAAAIS

Pour beaucoup de famille voire, pour certains professionnels  les fonctions du médecin appartenant à une structure médico-sociale sont floues, mal définies.                      

Que fait ce « médecin-carrefour » à la croisée des chemins hospitaliers, scolaires, éducatif ? Ni médecin traitant, ni médecin scolaire en quoi peut- il aider un enfant porteur de handicap et sa famille? A-t-il, doit- il avoir un rôle dans l’élaboration, dans l’accompagnement de son projet de vie ?

Médecin intervenant dans deux structures, une dédiée à l’intégration (SDIDV) et une institutionnelle (IME Jean Paul), je me confronte à 2 univers.  De façon un peu caricaturale l’un apprécie les performances en termes de vécu, d’adaptation et de réussite scolaire ; l’autre est tourné vers la prescription de soins et les activités éducatives. 

Ma spécialité très  technique (l’ophtalmologie) fait qu’il parait facile d’obtenir des solutions compensatoires du handicap, ici le déficit visuel. Une prescription de loupe, de tableau photocopieur, de monoculaire…devrait résoudre tous les problèmes de façon élégante ! C’est vite oublié que les yeux, instruments d’optique,  ne sont pas le support essentiel de la vue et du regard. C’est l’enfant dans sa globalité avec son histoire, ses émotions, ses capacités mnésiques  qui  va sentir, percevoir, décoder et interpréter  les images du monde qui l’entoure. Deux enfants porteurs de pathologies identiques avec des acuités et des champs visuels équivalents, auront des performances visuelles fonctionnelles souvent  différentes et donc n’auront donc  pas les mêmes besoins compensatoires. Si en plus un handicap associé survient, comme chez 30% des enfants déficients visuels, quelles aides, quelles adaptations vont être proposées ? Comment l’enfant pourra t il se les approprier ? Quels retentissements ont-elles sur le déroulement de la scolarité ? Sont- elles même vraiment nécessaires ?
1. Un rôle technique : celui de médecin soignant, prescripteur
1.1 Poser un diagnostic

Lors de la première rencontre avec l’enfant et sa famille, le médecin doit établir un diagnostic : y a t il handicap ? Malvoyance ? Cécité ? Relève t il d’un service de soins spécialisés ? Il faut reprendre une histoire souvent douloureuse de consultations et d‘examens hospitaliers, lire des comptes rendus et des courriers médicaux en essayant d’expliquer, de  clarifier les termes techniques. Avoir une parole claire pour commencer à mettre des mots sur une situation inacceptable pour les parents. Être dans un principe de réalité. Parfois la situation se complique.

 


Chez les tous petits le diagnostic fonctionnel souvent ne peut être fait avant plusieurs mois : certes les examens électro physiologiques sont mauvais mais est- il aveugle, a-t-il des possibilités visuelles même faibles, a-t il juste un retard de maturation ?  Difficile de répondre parfois avant l’âge de  6 ou 9 mois !






La spécificité de  certaines maladies ophtalmologiques  fait que la pose de leur diagnostic ne survient pas  dans le même temps que la survenue de la déficience. Au début, un enfant  peut ne pas  être entendu dans sa plainte, presque suspecté de simulation, et ce n’est qu’au bout de quelques mois, quand les signes organiques au fond d’œil apparaissent, que des examens invasifs sont pratiqués  objectivant la pathologie.  C’est le cas classique des maladies de Stargadt.  Les enfants et leurs familles restent souvent très marqués par ces épisodes. A l’inverse, en cas de rétinopathie pigmentaire les signes au fond d’œil précèdent la baisse d’acuité visuelle. .. Pourquoi est ce que le médecin insiste pour un début de prise en charge dont le besoin n’est  ressenti ni par l’enfant ni par sa famille ? 
1.2 Prescrire des aides techniques et rééducatives
Pendant le temps particulier du début des prises en charge, le médecin d’une structure d’intégration constate la maladie, objective la déficience et surtout l’incapacité qui en découle. Nous quittons le domaine de la maladie, du patient que l’on soigne et qui est censé guérir, pour celui  du handicap  qu’il va falloir apprivoiser et où l’enfant et sa famille sont acteurs et décideurs.

Souvent dans ces moments surviennent des paroles d’enfants


                « C’est un secret, mais je ne vois pas…. Quand est ce que je serai dans le noir ?...Mais si tu vois bien que je vois… »
  



                                                                Il faut savoir prendre le temps de l’écoute (un luxe pour un ophtalmologiste) avant de prescrire les différents évaluations techniques : orthoptie basse vision et aides optiques, psychomotricité, ergothérapie, orthophonie, locomotion ….Confronter ces résultats aux observations des équipes éducatives et pédagogiques, aux demandes des parents avant d’établir en équipe pluri disciplinaire un projet de prises en charges spécialisées. Il faut pouvoir expliquer, expliciter des décisions qui semblent relever uniquement du savoir-pouvoir médical : Oui ! Les adaptations techniques miracles vont devoir attendre ! A quoi sert une loupe si l’enfant n’a pas la bonne utilisation et va s’enferrer dans de mauvaises habitudes d’utilisation ?


Faire un calcul de grossissement ce n’est pas juste proposer à l’enfant des polices et des grandeurs de caractères en lui  laissant le choix… les notions de stratégies visuelles, de vitesse et d’endurance  à la lecture…interviennent.

 Respecter le moment de la prescription par rapport à la temporalité de l’enfant est indispensable. Un passage à l’outil braille, s’il n’est pas accepté par l’enfant et sa famille, ne peut pas se faire. Même si la pression pédagogique devant l’absence d’outil scolaire adapté est forte, il faut parfois attendre, voir arriver un échec avant de progresser. Pour pouvoir effectuer ce suivi rééducatif les liens avec l’équipe pédagogique et la famille sont primordiaux : harmoniser l’emploi du temps, fixer tous ensemble les priorités pour l’enfant. Il n’y a pas de recettes miracles, de technicité facile qui résolve en quelques séances une problématique de déficience quel qu’elle soit. L’adaptation, la souplesse vis-à-vis du vécu de l’enfant est primordiale. L’orthoptie est elle plus importante que le cours de maths ? Ou que la sortie prévue et attendue avec les grands parents ? C’est aux parents à qui il revient de faire ce choix,  il faut savoir leur laisser toute leur place mais ceci dans le respect des impératifs médicaux. Les lois du développement sensori-moteur font que parfois une prise en charge ne peut pas attendre. Par exemple la mise en place des stratégies oculomotrices après l’âge de 6 ans devient beaucoup plus difficile… Et là l’orthoptie devient « urgente ».
2. Un rôle de lien et de conseil dans l’élaboration du projet de vie
L’évidence est d’entrer en lien avec la MDPH et l’enseignant référent garant du PPS, afin d’apporter la contribution du regard conjoint d’une équipe multi disciplinaire sur une situation spécifique à chaque enfant et à sa famille. Mettre en commun les indications d’aménagements ergonomiques, de matériel… relève du bon sens. Par contre, il faut se méfier de faire un parallèle entre l’importance du handicap et le type de scolarisation adaptée ou non,  éventuellement institutionnelle. Un jeune aveugle peut être capable de plus d’autonomie en intégration que certains malvoyants, ce n’est pas la gravité de la  pathologie  qui conditionne son vécu.                                                                                                                    La vigilance est de mise quant au respect du lien  thérapeutique particulier créé dans le service de soins du fait de la périodicité élevée des suivis: les bilans hospitaliers ont lieu une deux fois par an, les prises en charge en SESSAD sont plus qu’hebdomadaires. Enfin, il faut  être bien  clair vis-à-vis de la famille  quant à la fonction de chacun. Bien sûr une décision d’orientation n’est pas médicale, mais le soignant témoin de diverses situations se doit de les relayer.



Prendre en compte la souffrance d’un enfant mal adapté au milieu scolaire ordinaire même si cette scolarisation répond à la demande des parents, ou au contraire pousser à la scolarisation pour favoriser la socialisation d’un petit, attirer l’attention sur le fait qu’un élève brillant sur le plan de ses notes n’a pas d’autonomie dans les actes de sa vie quotidienne…  Avoir un 18 en anglais c’est formidable ! mais si dans le même temps le jeune ne sait se diriger seul vers le self …

Un cas des plus difficiles est celui des enfants atteints de troubles du comportement  et/ ou de déficience intellectuelle. Certes, scolarisation signifie socialisation pour l’entourage du jeune, mais tire t il vraiment un profit de son immersion dans un groupe classe ?  Dans l’équilibre subtil de la vie scolaire comment les autres enfants  vivent ils cette situation ? 

3. Un rôle administratif
Pour certains parents remplir un certificat portant la mention enfant handicapé n’est pas une étape facile. Auparavant c’était la mention éducation spécialisée qui figurait sur les documents. Être désormais confronté de manière brutale à la réalité du mot « handicap » peut être douloureux, pour des parents qui ont entendu jusqu’ici le terme de « retard »  psycho moteur, de retard de développement ou de retard dans les apprentissages. Qui dit retard induit le fait qu’il existe une possibilité de pouvoir le rattraper, juste en accordant un peu plus de temps à cet enfant… qui dit handicap induit une notion de perte définitive…Etablir les multiples certificats médicaux qui peuvent paraître stigmatisants, accompagner les parents dans le dédale administratif font donc partie de manière indéniable de nos fonctions.

4. Un rôle d’information et de veille scientifique
Répondre aux demandes de renseignements spécifiques des médecins scolaires et des auxiliaires de vie scolaire, susciter des séances d’information et de sensibilisation sur le handicap, savoir maintenir le lien avec les structures hospitalières pour répondre aux demandes de familles toujours soucieuses de l’émergence de nouvelles thérapeutiques…   C’est ce soucis  permanent de contacts centrés autour de l’enfant qui va contribuer à créer une dynamique autour de sa spécificité,  et ainsi favoriser non seulement sa bonne intégration scolaire mais aussi une notion de « bien faire » et de « bien être » pour lui .Cela n’est possible que si tous les intervenants qui l’entourent possèdent les renseignements nécessaires à la bonne compréhension des capacités du jeune et n’ont donc plus l’appréhension de « mal faire ».    

Conclusion
Deux mondes se côtoient autour des enfants porteurs de handicap celui du scolaire, et celui du médico social, il est important pour eux qu’un troisième espace se crée à la fois thérapeutique, éducatif et pédagogique. La création des MDPH  commence à répondre sur le plan administratif à ce besoin, néanmoins la dimension du soin doit pouvoir trouver une place en milieu pédagogique de façon à ce que la loi de février 2005 puisse être appliquée pour le bien de tous les enfants concernés.     

Éducation nationale - équipe médico-social :

spécificités des approches, unité du projet
Michèle DUTRIEUX,
 référente de scolarisation à Aulnay Sous Bois

Valérie COLIN,

 chef de service du Centre Delthil.

Introduction : l’enfant et sa famille
Pour de nombreuses familles, dès l'annonce du handicap, commence un « parcours du combattant ». On peut penser que les parents les mieux dotés sur le plan social et culturel sauront mieux que les autres faire valoir leurs droits.
La famille doit participer activement au projet afin de ne pas la mettre dans une situation d'ignorance ou de dépendance, ce qui aurait pour effet de renforcer une attitude de désinvestissement ou un système défensif. Certains parents ont parfois un projet pour leur enfant plus ambitieux que réaliste (c'est vrai aussi pour les parents d'enfants « ordinaires »). L’enfant doit pouvoir être considéré dans sa globalité, c'est à dire, au-delà de son handicap, sans pour autant méconnaître le handicap et ses effets.

Comment rendre l'enfant acteur et non spectateur de sa scolarité ?

En effet, la mise en oeuvre de son projet peut représenter un poids trop lourd pour lui : il perçoit alors à quel point il est un souci, parfois une déception pour ses parents. Il revient à l'élève de dire ce qu'il attend d'une scolarisation ordinaire, ce qu'il peut réaliser et ce qu'il est incapable de faire (quand c'est possible). Lui pose-t-on

seulement la question ?

Problématique

Comment l’enfant handicapé peut trouver sa place dans ce lieu normé qu’est l’école ?

Comment le fonctionnement du partenariat entre l’Education nationale et le service de soins permet à l’enfant et à sa famille de donner du sens au parcours scolaire ?

Notre intervention consiste à faire part d’une expérience de partenariat entre l’Education nationale et un service de soins et des attendus pour l’enfant et sa scolarisation. 

De notre place, nous ne sommes pas en contact direct avec l’enfant. Notre travail consiste à mettre en place un cadre de scolarisation s’inscrivant dans le projet de vie de l’enfant, notamment grâce :

· au cadre législatif qui ne sera présenté mais auquel nous nous référons constamment ;

· au contexte scolaire ;

· aux missions du service de soins ;

· aux réflexions et pistes de travail sur le partenariat EN/Service de soins

1. Le contexte scolaire

1.1. L’école

A quoi ça sert l’école ?

L’école est :

· un lieu d’acquisition : acquérir des savoirs-faire, des savoirs-apprendre, des savoirs-transférer, des savoirs-vivre ;

· un lieu de socialisation : partager avec d’autres des situations sociales ;

L’école est un lieu de vie collectif, avec des règles communes pour tous, les mêmes droits et les mêmes devoirs pour chacun. Les acquisitions s’inscrivent dans un temps scolaire déterminé et sous forme de programmation qui s’appliquent pour tous les élèves. Néanmoins, bien que respectueuse du cadre fixé par la loi, chaque école a un fonctionnement qui lui est propre.

Au final, l’école prépare tout enfant à devenir un citoyen.

1.2. Les professionnels de l’école

1.2.1. Les enseignants

La scolarisation d'un élève à besoins particuliers dans une classe ordinaire bouscule les habitudes des enseignants et bouleverse leurs repères. Ils ont peur de se tromper, d'échouer dans la mission qu'ils se donnent, ou de ne pas être capable de gérer la situation. Ils peuvent être confrontés à la peur du handicap (difficulté à contrôler ses affects) et à la peur de l'échec ; pourtant ils sont nombreux à dire que d'avoir repenser leur pédagogie et de s'être questionnés sur leurs méthodes a été bénéfique pour tous les élèves. Des compétences telles que l'écoute, la communication et la patience comptent pour autant que la maîtrise des savoirs didactiques et des contenus pédagogiques.

Il faut préparer les acteurs de terrain afin que la scolarisation d'un enfant handicapé ne soit pas ressentie comme une difficulté supplémentaire. La formation des enseignants des classes banales représente un vecteur essentiel de l'acceptation des élèves handicapés au sein de leur classe. Il s'agit pour l'enseignant de rompre avec la « culture et les routines de son univers professionnel ». Il doit se doter d'un modèle pratique suffisamment flexible pour s'adapter à toutes les situations scolaires. L'enseignant doit avoir la capacité d'ajuster les programmes, les méthodes et les demandes, d'aménager les rythmes pour faciliter la construction des savoirs. La connaissance du handicap est primordiale mais ne suffit pas. L'enseignant doit avoir la possibilité de travailler avec les autres partenaires (service de soins), il doit apprendre « à ne plus être le seul maître à bord de sa classe ».

Les enseignants doivent composer avec la présence dans la classe d'un tiers (AVS, regard sur leur travail), revoir leur pédagogie et répondre aux questions des autres enfants et de leurs parents.

1.2.3. L’enseignant référent (ERSEH ou Enseignant Référent à la Scolarisation des Elèves Handicapés)

Présentation

L'enseignant référent est un enseignant spécialisé titulaire d'un CAPA-SH (certificat d'aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap) .Il est affecté dans un établissement scolaire de son secteur d'intervention, défini par l'Inspection académique. Il intervient de la maternelle au lycée, en milieu ordinaire et dans les établissements spécialisés (établissements scolaires et médico-sociaux: IMP, IMPRO, ITEP...). Il est sous la responsabilité de l'Inspection Académique par délégation à l'IEN ASH.

L'enseignant référent intervient auprès de chacun des enfants handicapés pour lesquels un PPS est préconisé. Il intervient pour assurer l'ensemble du parcours de formation, la permanence des relations avec les parents de l'élève et favorise la continuité, la cohérence de la mise en oeuvre du PPS.

Ses missions

· fonction d'information : accueil et information auprès de l'élève et de sa famille; informations sur les différentes possibilités de parcours de formation; transmission à l'équipe pluridisciplinaire de tout document ou observation de nature à l'éclairer sur les compétences et les besoins de l'élève en situation scolaire ;

· fonction d'aide : aide les familles, si nécessaire, à saisir la MDPH; se place en position d'aide et de conseil vis à vis de l'équipe éducative; il contribue à l'évaluation des besoins de l'élève en situation scolaire. Travaille en étroite collaboration avec les conseillers départementaux ;

· fonction d'animation : réunit et anime les équipes de suivi ;

· fonction de liaison : est l'interlocuteur privilégié des parents, interlocuteur principal de toutes les parties prenantes du projet de scolarisation; il assure le lien fonctionnel entre les ESS et EPE de la MDPH (il peut être invité à participer aux travaux de l'équipe pluridisciplinaire d'évaluation) ;

· fonction de mémoire : rédige les comptes rendus et en assure la diffusion auprès des parties concernées; tient à disposition de l'IEN les informations relatives à la mise en oeuvre et au suivi du PPS ;

· fonction de veille : assure la mise en oeuvre du PPS; assure un suivi de parcours de formation afin de veiller à sa continuité et à sa cohérence; informe la cellule de veille de toute difficulté et collabore avec elle;

1.3. Le Projet Personnalisé de Scolarisation et sa mise en œuvre 

Le PPS est une partie du plan de compensation demandé par les parents ou les représentants légaux. Il définit les modalités de déroulement de la scolarité et les actions pédagogiques, psychologiques, éducatives, sociales, médicales et para médicales répondant aux besoins particuliers de l'élève.

Il s'agira en réunion d'équipe éducative, réunie et animée par le directeur de l'établissement scolaire, de concevoir les éléments précurseurs à l'élaboration d'un PPS; à savoir d'évaluer les besoins de l'élève en situation scolaire. Ces éléments seront communiqués à la MDPH par l'intermédiaire de l'enseignant référent. Dans le compte rendu rédigé par le directeur, la proposition d’élaboration d’un PPS sera formalisée. Ce compte rendu sera signé par la famille et par le directeur. Les parents devront alors prendre contact avec l'enseignant référent et auront un délai de 4 mois pour saisir la MDPH. La MDPH, par l'intermédiaire de la CDAPH, validera ou amendera ces éléments; le PPS pourra alors être mis en œuvre.

Au cours de l'année scolaire, l'équipe de suivi de la scolarisation (ESS) pourra proposer la pérennisation du PPS ou suggérer des évolutions.

2. Les missions du service de soins 

Chef de service dans un établissement médico-social qui comporte trois S.E.S.S.A.D., mon intervention comportera trois parties :

· une présentation de l’établissement dans lequel je travaille ;

· une présentation succincte du projet individuel en lien avec la scolarisation ;

· le partenariat entre les services de soins et l’Education nationale.

2.1. Présentation du contexte : Le Centre Simone Delthil

Je suis chef de service de trois services types S.E.S.S.A.D. d’un établissement médico-social public situé en Seine Saint Denis : le Centre Simone Delthil. Ces trois services visent l’accompagnement d’enfants et jeunes âgés de 3 à 20 ans, domiciliés et / ou scolarisés en Seine Saint Denis. Ce sont :

· un S.A.A.A.I.S., pour des enfants et jeunes déficients visuels, 81 places, ;

· un S.S.E.FI.S, pour des enfants et jeunes déficients auditifs, 84 places ;

· un S.E.S.S.A.D., pour des enfants et jeunes présentant un trouble spécifique du       langage, 14 places.

La finalité des actions entreprises est de permettre l’épanouissement du jeune en tant que personne dans sa famille et dans la société pour devenir un citoyen à part entière.

Ainsi, quel que soit le service considéré, le Centre Delthil vise à :

· favoriser le développement général des enfants pris en charge ;

· mettre en place des moyens de compensation au handicap présenté par l’enfant ;

· faciliter l’intégration scolaire et sociale ;

· accompagner les familles par rapport au handicap de leur enfant et à sa prise en charge.

Toutefois, les objectifs généraux et les réponses aux besoins pour chacun des services se déclinent différemment suivant le handicap considéré.

2.2. La démarche de projet individuel au Centre Delthil

Le PI élaboré dans nos services de soin n’est pas défini en référence à l’école, mais à la demande de la famille et du jeune : il n’est pas réductible au seul soutien à la scolarisation de l’enfant. Certains objectifs peuvent concerner la scolarité de l’enfant, d’autres non.

Exemples : Soutenir la scolarisation ou le parcours scolaire d’un jeune est un des objectifs généraux le plus souvent formalisé. Toutefois, il est toujours associé à d’autres objectifs portant sur un accompagnement plus global de l’enfant (ex : soutenir la dynamique d’autonomie ; favoriser la découverte de l’environnement ; aider l’enfant à prendre confiance dans ses potentialités …). Et même si les objectifs de la prise en charge visent globalement le mieux être de l’enfant, les professionnels devront s’accorder au rythme d’élaboration de l’enfant et de ses parents concernant les besoins identifiés.

Ainsi, les professionnels du S.E.S.S.A.D. pourront penser qu’une technique spécifique (ordinateur, poste HF…) permettrait à l’enfant d’être plus autonome dans le cadre scolaire et de mieux réussir. Or il est nécessaire que l’enfant soit prêt à investir cette technique, qu’il s’imagine l’utiliser sous le regard des autres (élèves et professeurs), qu’elle prenne sens pour lui.

Ainsi, les actions du S.E.S.S.A.D. se situent au carrefour de la thérapie, de l’éducation et de la pédagogie. En effet, quelles incidences aura le handicap sur le développement de l’enfant et ses capacités à investir le savoir ?

Selon D. Terral, directeur d’établissement médico-social, « apprendre c’est relier ; apprendre c’est penser ; apprendre c’est savoir, connaître, douter, comparer, critiquer, expérimenter, oser, refuser » (2006).

Cette problématique de l’accès au savoir est au cœur des dispositifs mis en place pour l’enfant handicapé en situation scolaire. Les actions du service de soins associées à celles de l’école viseront à répondre à ces questions.

2.3. Les actions du service de soins dans le contexte scolaire

Ces actions s’articulent autour des axes suivants :

· Actions auprès du jeune : 

Rappelons que l’enfant n’est pas seulement un élève mais un être unique pris en charge dans sa globalité. Les actions menées par les services de soins auprès du jeune correspondent à l’ensemble des prises en charge qui lui permettent de développer l’utilisation de moyens de compensation de son handicap au service de sa scolarité.

Exemples : 

1. L’enfant déficient visuel apprend l’utilisation de l’outil informatique adapté avec l’ergothérapeute, en séances individuelles. Lorsque cet apprentissage sera suffisamment avancé, l’informatique pourra être envisagé sous l’angle de l’outil scolaire à la place des feuilles et des stylos. En accord avec l’enfant et ses parents, et après concertation avec l’équipe pédagogique, cet outil sera progressivement utilisé pendant les cours.
2. Le jeune déficient auditif prépare avec l’orthophoniste en séances individuelles le type de dictée à fautes qu’il aura à reproduire lors du brevet des collèges.

L’intervention du service de soins dans le cadre scolaire implique une organisation rigoureuse : concordance de l’emploi du temps de l’enfant et de la classe avec celui des professionnels de soins et accès aux locaux scolaires avec, notamment, l’attribution d’une salle adaptée à la prise en charge. Si ces conditions ne peuvent pas être remplies, le projet de prise en charge dans le cadre scolaire peut être remis en question.

 - Actions d’information et de sensibilisation en direction des équipes pédagogiques pour faciliter la scolarisation de l’enfant :

Le service de soins va accompagner l’équipe pédagogique grâce aux connaissances sur le handicap et sur le développement de l’enfant que les professionnels rééducatifs et paramédicaux transmettront. Ces regards d’expert, associés à la réflexion pédagogique faciliteront la compréhension des spécificités de l’enfant et permettront l’élaboration d’une réponse appropriée et individualisée dans le cadre scolaire à ses besoins. Outre une information sur les outils de compensation (ex : ordinateur, poste HF, matériel de classe, plan incliné, lampe, agrandisseurs dans le cas de la déficience visuelle…) et les adaptations possibles (ex : agrandissements, contrastes, feuilles lignées,…), les professionnels peuvent proposer une sensibilisation sur le handicap concerné.

Ces sensibilisations s’adressent au personnel enseignant mais également à toute personne susceptible d’être en contact avec l’enfant dans le cadre scolaire (personnel péri-scolaire, personnel administratif, surveillants…). Pour exemple, des mises en situation sous lunettes de simulation peuvent être mises en place. Cette meilleure connaissance des conséquences liées au handicap (ex : différence entre malvoyance et cécité, différence entre les difficultés en vision de loin et en vision de près, la persistance d’un déficit auditif malgré l’appareillage…), distanciée des représentations que chacun s’est forgée, permet une meilleure perception de la réalité de l’enfant, et favorise la compréhension des attitudes de l’enfant (retrait, agressivité, manque de concentration…).

Par ce travail d’information et de sensibilisation, le S.E.S.S.A.D. vise au final à mobiliser les ressources humaines et matérielles dans l’environnement de l’enfant.

-    Participation aux réunions d’équipe de suivi de scolarisation et à l’élaboration des propositions du Projet Personnalisé de Scolarisation (P.P.S.) :

Le service de soins est associé à ces réunions et au travail d’élaboration des PPS. Les équipes pluridisciplinaires et moi-même participons à ces réunions et notre avis est attendu par la famille et l’équipe pédagogique quant aux orientations définies pour le PPS. Par ailleurs je transmets à la référente de scolarisation, sous pli fermé, les écrits des professionnels et les certificats médicaux. La famille est informée de la transmission de ces documents qui viendra s’ajouter au dossier pédagogique et qui permettra à la CDA d’instruire la demande de PPS. 

3. Le partenariat entre le service de soin et l’Education nationale.

En préambule, rappelons que rien ne peut être mis en place sans la demande de la famille.

Le partenariat consiste en l’articulation des fonctions et compétences de chaque acteur autour d’objectifs partagés. Dans ce contexte, l’enfant handicapé à l’école va être confronté à un paradoxe : son handicap lui confère un statut différent dans un cadre où les règles sont collectives et communes pour tous.

La réussite de sa scolarisation dépendra en partie de ses capacités à trouver un équilibre dans ce système.

3.1. Cadre commun dont on dispose

La réunion d'équipe de suivi de scolarisation

Ces réunions permettent le suivi de la mise en œuvre du PPS. Le calendrier des RESS est établi conjointement en fonction du calendrier imposé par la MDPH. En l’absence de la famille, elle ne peut avoir lieu.

Réunions de concertation

Ces réunions ont pour objectifs les échanges de pratiques, la transmission d’informations médicales nécessaires à la mise en place d’adaptions en milieu scolaire (ex : acuité visuelle et taille d’agrandissement recommandée), la réflexion partagée pédagogique et clinique concernant la situation de l’enfant et ses besoins. 

Y Participent l’équipe pédagogique (directeur, enseignant, AVS…), la santé scolaire, le service de soins et/ou les praticiens libéraux, les services sociaux et parfois l’ERSEH, selon ses disponibilités.

Ces réunions permettent une nouvelle évaluation des besoins et des moyens à mettre en œuvre qui seront soumis ensuite à l’approbation de la famille : introduction d’une lampe ou d’un plan incliné dans la classe, introduction d’un poste HF, augmentation du nombre de séances d’une rééducation et répercussion sur l’emploi du temps du jeune et dans les pratiques pédagogiques de l’enseignant. 

La réunion de concertation devrait précéder la réunion de suivi de scolarisation.

L’école : des locaux à partager

Le partenariat école / service de soins permet que les professionnels de soins entrent et pratiquent dans les lieux scolaire. De fait, professionnels de santé et enseignants se croisent, se rencontrent et échangent dans ce lieu qu’ils vont devoir partager. Ainsi la présence de professionnels « experts du handicap » rassure-t-elle les enseignants : ils peuvent facilement les consulter en cas de doutes et d’interrogations. Dans les écoles intégrant un dispositif Clis, l’installation du service de soins au sein de l’école avec des locaux attribués favorisent les échanges entre l’équipe pédagogique et l’équipe médico-sociale.

Pour exemple : la rééducatrice en vision fonctionnelle raccompagne l’enfant dans sa classe après sa séance de rééducation. Un bref échange entre cette professionnelle et l’enseignant (« comment ça s’est passé ?) permet de maintenir une cohésion des actions engagées. De fait, l’enfant perçoit implicitement l’articulation du travail réalisé en rééducation et de ses effets sur sa scolarité : il fait du lien et donne sens à ces actions. 

3.2. Les clés de la réussite

Pour notre intervention, nous avons défini des mots clés qui nous paraissent contribuer à la réussite de la scolarité d’un enfant handicapé : observation, réflexion, objectifs partagés, souplesse, respect, évaluation, accompagnement.

Observation/réflexion

Sur la base d'une connaissance objective et approfondie de l'élève handicapé, il revient à chacun (l’enfant et ses parents, les professionnels) de dire ce qu'il attend d'une scolarisation, ce qu'il peut faire, ce qu'il est incapable de réaliser; l’enfant lui-même selon le cas, peut dire ou manifester son vécu de sa situation (retrait, agitation).

La présentation initiale de l’enfant handicapé (le type de handicap, son comportement, ses particularités physiques,…), faite par les parents ou les partenaires, à l’équipe pédagogique sera déterminante de la qualité l’accueil de l’enfant car elle forgera des représentations, confortera le statut d’élève handicapé et induira d’emblée des réponses pédagogiques et éducatives qu’il sera parfois difficile de changer.

La formation des enseignants est nécessaire pour que leurs connaissances du handicap soient suffisantes pour leur permettre d’accueillir l’enfant et de s’adapter à ses particularités. (ex : situation de Cédric. Cf : annexe 1).

Objectifs partagés
Cette notion fait référence aux objectifs que l'on veut atteindre ensemble en reconnaissant la manière dont chacun met ses compétences propres au service de l'objectif poursuivi. Le fait de ne pas être en lien direct avec les enfants permet d’impulser une réflexion autour de l'évolution du projet de l’enfant. Cette position permet un regard distancié, une vue d’ensemble sur la situation de l’enfant et favorise ainsi l’accompagnement des équipes dans l’élaboration clinique et pédagogique déterminant des objectifs partagés.
Chaque partenaire doit savoir où est sa place ce qui permet d’articuler les différentes actions autour d’objectifs partagés. Bien que ces objectifs soient définis et se veulent partagés, la principale difficulté réside dans le fait que les attendus pour chacun des acteurs sont différents. Souvent, l’enseignant « se réfugie » derrière le Programme qui règne en maître (ex : situation de Marine Annexe 2).

Notre rôle consiste alors à instaurer par le dialogue une négociation aboutissant à un consensus, le but étant de respecter l’objectif partagé ; mais également notre rôle consiste à garantir pour chacun des participants la prise en compte de ses compétences qu'il mobilise pour atteindre l'objectif commun.

La réussite d’un PPS passe par l'élaboration d’objectifs partagés et des moyens spécifiques mis en œuvre.
 Exemples :
· objectif partagé : ex : apprentissage de la lecture : 

actions pédagogiques : acquisition des sons, conscience phonologique, correspondance phonie / graphie…

actions rééducatives : développement l’utilisation d’outils et de techniques spécifiques (ex : agrandisseur, code LPC) appropriés, orthophonie…

· objectif partagé : l’autonomie dans la réalisation des tâches :

actions pédagogiques : favoriser les temps d’intégration en classe banale

actions rééducatives : développer l’autonomie dans l’utilisation de l’outil informatique puis transfert de ces compétences en classe ; accompagnement psychologique concernant la posture de l’enfant sous le regard des autres élèves ;

· objectif partagé : participation aux projets pédagogiques nécessitant des sorties extérieures (poney, piscine) :

actions pédagogiques : découverte du monde

actions rééducatives : mise en place de rééducation(s) relative(s) à l’autonomie de l’enfant (locomotion….).

Souplesse

Pour l’équipe pédagogique, la souplesse implique :

· d’adapter des pratiques pédagogiques : modalités d’évaluation (grille d’évaluation révisée, à l’oral, à l’écrit), adaptations des documents, privilégier les manipulations… ;

· d’accepter que le programme soit révisé ;

· d’accepter que certaines prises en charge aient lieu sur le temps scolaire pour éviter aux enfants et aux parents une surcharge (plus grande disponibilité).

On constate qu’une plus grande souplesse est acceptée à l’école maternelle et qu’elle diminue à mesure que l’élève grimpe dans les classes supérieures.
La souplesse implique également une articulation entre différents temps :

· celui de l’enfant : c’est le temps de son développement cognitif, psycho-affectif, psychomoteur, qui lui est propre et sur lequel le handicap pourra avoir des incidences ;

· celui de l’école : c’est le temps des années scolaires, des programmes et des attendus d’acquisitions suivant le niveau de classe ;

· celui du S.E.S.S.A.D : c’est le temps de prise en charge qui s’accorde au temps de l’enfant et de sa famille.

On constate que plus l’enfant grandit et doit gérer les exigences scolaires et plus l’articulation avec le temps nécessaire aux soins est difficile. Dans le cadre scolaire, le PPS sera l’outil central de cohérence et d’articulation de ces différents temps, gage d’une scolarisation réussie.
Respect

Les échanges doivent être sereins au regard des contraintes posées par l’obligation de discrétion ou le devoir de réserve des uns et des autres. Cette posture relève autant du bon sens des partenaires concernés que de leur capacité à mesurer les conséquences pour l'enfant des propos délivrés au sujet de sa situation. Pour les professionnels le risque demeure de se sentir trompés ou exclus les uns les autres.

Le droit aux familles doit être également respecté dans une exigence de discrétion. Il importera donc que chacun se dépouille au maximum des préjugés ou des affects négatifs, parfois indéniables, en axant les efforts de tous dans l'intérêt de l'enfant, et dans le respect des compétences de chacun.

Évaluation

La scolarisation s’inscrit dans un parcours réajustable en fonction des besoins de l'enfant. Cette évaluation est fondamentale car elle assure une fonction de régulation des actions conjointement menées, nécessaire au bon déroulement de la scolarisation.

L’évaluation porte sur les questions suivantes que se posent les professionnels :

· Au regard des progrès accomplis par l'élève, peut-on envisager un passage en classe supérieure ?

· Ne peut-on pas envisager une augmentation du temps en classe ordinaire pour un élève scolarisé dans un dispositif spécialisé collectif?

· Si l'enfant ne progresse plus, un redoublement est-il la bonne solution?

· Si les progrès sont faits dans le domaine de la socialisation mais qu'aucun acquis n'est fait dans le domaine des apprentissages, faut-il maintenir le projet?

· Faut-il réajuster les prises en charge éducatives et rééducatives au service de la scolarité ?

Ces questions sont essentielles puisqu'elles conditionnent le parcours de l'enfant et déterminent la position des parents. Les réponses sont à trouver en recherchant un projet partagé et élaboré à partir des éléments du contexte scolaire, familial et médical dans lequel se trouve l'enfant.

Cependant, face aux difficultés constatées, comment travailler avec la famille et l’enfant quand les professionnels se rendent compte que l’enfant est en souffrance dans la situation de scolarisation et qu’un nouveau projet doit être défini ? Quand et comment préparer l'orientation en établissement spécialisé?

Ces questions reviennent à parler de l’accompagnement.

L’accompagnement

Le projet mis en œuvre ne doit pas être un leurre qui au final mettrait en échec l’enfant, en dehors de toute difficulté d’apprentissages pressentie. Vis à vis des parents, il importe de travailler avec eux le projet de vie de leur enfant pour que les moyens mis en œuvre ne soient ni en dessous ni au dessus des possibilités de l’enfant.

Exemples de spécificités de notre fonctionnement :

· Faciliter les démarches à réaliser par la famille ; Michèle et de Valérie s’adaptent selon les situations. Possibilité de relais entre l’une et l’autre en fonction des besoins d’accompagnement de la famille : VC rassemble les éléments du dossier pour le finaliser avec les éléments médicaux établis au Centre Delthil, puis avec l’accord de la famille transmet la totalité du dossier dans le cadre du suivi de PPS à MD. Ceci vise à rassembler les diverses pièces du dossier indispensables au traitement de la demande par un envoi regroupé à la MDPH. (ceci évite l’éventuelle perte des documents et la multiplication des démarches)

· accompagner les familles par rapport au handicap de l’enfant et de ses besoins ; MD peut différer une demande d’orientation lorsqu’en RESS nous estimons que l’accompagnement par le service de soins va permettre à la famille de cheminer par rapport à cette question de l’orientation. En cas de difficultés avec une famille (résistance par rapport aux démarches vers la MDPH, le choix d’orientation), il y a une réflexion entre le service de soins et l’enseignant référent quant à la stratégie à adopter pour accompagner la famille, dans l’intérêt de l’enfant;

3.3. Analyse des difficultés rencontrées 

Les objectifs communs et partagés

Les objectifs communs et partagés existent mais leur définition est implicite car ils ne sont pas formalisés en raison :

· du temps imparti à la RESS (entre 45 min et 1h) ;

· du nombre de situations à suivre : 123 enfants et jeunes scolarisés en milieu ordinaire et 58 en établissements spécialisés pour MD ; 170 enfants et jeunes pour l’ensemble des trois services du Centre Delthil pour VC ;

· de l’insuffisance du nombre de RESS : au moins une seule par an par enfant, or la réflexion nécessiterait beaucoup plus ;

· de l’absence de temps de concertation sur le fonctionnement du partenariat ;

· de l’habitude du travail en partenariat pour les différents acteurs (« toute-puissance » de chacun dans son domaine) ;

· de l’insuffisance de temps de concertation entre professionnels ;

· de la difficulté à rassembler l’ensemble des partenaires. Par exemple : dans un dispositif Clis III, médecin scolaire et médecin du service de soin ne se rencontrent pas dans la mesure où le médecin scolaire participe aux RESS tandis que celui du service participe aux réunions de concertation. En conséquence, l’avis du médecin expert (OPH) n’est pas partagé avec l’avis du médecin scolaire. A aucun moment, l’enfant n’est considéré dans sa globalité médicale (aspect réducteur).

Contraintes calendaires

Le calendrier de la MDPH impose :

· la nécessité de se prononcer sur une orientation, de l’anticiper sans pouvoir s’appuyer sur les éventuelles progrès de l’élève car il faut se prononcer sur l’avenir scolaire de l’élève six mois à l’avance ;

· en conséquence, il est demandé au service de soins une évaluation qu’il n’est pas en mesure de produire dans les délais de la MDPH, ce qui fausse l’évaluation des besoins de l’enfant. De fait, le rythme de travail du service de soins autour des projets individuels ne correspond pas toujours avec celui de l’Education nationale.

CONCLUSION

P. 113 : « Une intégration scolaire doit être conçue comme une trajectoire que l’élève handicapé emprunte et qui dépend de deux choses : son aptitude à modifier l’image que les acteurs scolaires se font de lui ; la capacité et la volonté des acteurs scolaires à faire évoluer l’image qu’ils ont de lui. » 

Malgré un cadre établi, chaque enfant étant unique, son vécu de la scolarisation sera également unique.

Malgré les recherches d’adaptations de la part de chacun des acteurs, tous les enfants handicapés peuvent-ils bénéficier de cette scolarisation ? A quel prix ? L’école serait-elle le seul lieu de savoirs et d’accès à la citoyenneté ? La scolarisation ne doit se transformer en dogme dans lequel l’enfant deviendrait un objet et ses besoins seraient oubliés.

Du lien entre la différence et le socle commun

Bertrand DUBREUIL

A la Prévert, quelques propos recueillis lors de cette journée d’étude.

· Plus le handicap devient discret, plus il donne le sentiment d’être dépassé pour les personnes qui accueillent l’enfant à l’école. Cela comporte un revers, car l’enfant présente une image de normalité qui rassure mais fait oublier l’effort constant d’adaptation de l’enfant aux situations avec le sentiment de ne pas tout comprendre et de ne pas toujours savoir comment faire.

· L’enfant avec une déficience a besoin de vivre aussi avec ses pairs les plus proches, ceux qui partagent la même difficulté. Et il a en même temps besoin de se reconnaître dans sa singularité sous le regard des autres élèves.

· Dans quelle mesure les différents supports prothétiques destinés à faciliter l’accueil de l’enfant à l’école peuvent devenir pour lui un obstacle à sa présence parmi les autres ? Certains enfants choisissent de s’en passer. C’est aussi une stratégie qu’ils développent.

· A l’entrée dans l’établissement spécialisé les parents disent les ravages de l’école. Et pourtant ils disent en même temps leur attente d’acquisitions scolaires, leur attente qu’on remette leur enfant dans le droit chemin.

· L’école est pour l’enfant et ses parents le lieu de révélation du handicap. Et elle est aussi – ou le devient avec le temps – le lieu idéalisé dans lequel les parents attendent que leur enfant retourne. 

· L’enfant avec un handicap témoigne aussi d’étonnantes stratégies créatives pour exprimer ce qu’il vit d’heureux et de difficile à l’école.

· Des propos d’enfants scolarisés :

« Je ne suis pas capable d’apprendre. »

«  J’ai peur d’être mal à l’école parce que vous n’y êtes pas avec moi. »

«  Je suis bien à l’école parce qu’il y a les autres. »

La différence..? Le socle commun…? Une médiation

L’école, c’est l’inscription dans une société donnée, la transition – le trait d’union – entre le monde domestique et le monde social.

Il faut que l’enfant aille à l’école pour se découvrir comme sujet unique reconnu par la société dans sa singularité et non dans ses capacités plus ou moins élevées. 

L’école juste ce n’est pas seulement l’école qui s’efforce à l’égalité mais aussi celle qui garantit le maximum de rencontre avec la culture – le socle commun – celle qui arme les plus faibles. 

Deux dangers à éviter (parmi d’autres).

· L’IME qui se conçoit comme une école risque de soutenir une scolarité substitutive et donc d’enfermer l’enfant dans ses caractéristiques, ses limites, au lieu de lui permettre de se construire comme sujet singulier socialement inscrit par son entrée à l’école.

· Le risque du soutien individualisé à l’école comme modalité première c’est de venir différencier de nouveau les élèves sans affronter la question de l’hétérogénéité des intelligences. On peut alors enfermer les élèves dans leur spécificité au nom de la diversité.

Ce serait donc plutôt la piste de la pédagogie différenciée au sein de la classe qu’il faudrait suivre. « Prendre en compte la différence pour ne pas la renforcer. » (Pierre Bourdieu)

Alors, est-ce qu’il s’agit de dépasser les différences par l’abord du socle commun à partir d’une pédagogie différenciée ?

Et qu’est-ce qui fait le lien entre la différence incontournable du handicap et le socle commun ?

Le lien, c’est cette éducatrice de l’établissement qui accompagne les enfants dans l’école, en classe externée, dans les moments vécus avec les autres élèves, d’une part en connaissant leur limite pour qu’elles soient prises en compte, d’autre part en assurant le lien avec la sphère plus protégée de l’établissement spécialisé.

Le lien c’est l’espace ressource que constitue l’établissement ou le service spécialisé pour les enseignants qui accueille l’enfant avec un handicap.

Le rôle de l’établissement et du service spécialisé, c’est d’offrir à l’enfant l’expérimentation progressive de situations qui lui permettront d’aller à l’école, d’y vivre et d’y travailler.

Leur rôle, c’est de permettre les expériences de réussite de l’élève pour soutenir le développement de l’enfant, pour lui permettre de bénéficier du socle commun qui fait appartenance à la société.

« A remettre dans le droit chemin » devient alors « Lui permettre d’exercer son droit au chemin de tous ».

Au cours de cette journée d’étude, nos avons exprimé les uns les autres une inquiétude sur les moyens, les clivages culturels, les risques de concurrence…

Effectivement, les enfants accueillis en établissement spécialisé sont des enfants qui ne peuvent pas aller à l’école… immédiatement… et sans médiation.

Ce qui signifie qu’on peut tout de même penser leur scolarisation.

«  Un élève qui ne sait pas lire peut faire de l’histoire sous certains modes pédagogiques. » disait l’un d’entre vous. Autrement dit, avec des médiations.

C’est notre rôle de lui apporter ces médiations, de faire lien entre :

· la différence de l’enfant accueillie comme telle,

· l’accès au socle commun, l’appartenance au monde de tous, qui n’est pas un monde uniforme, mais doit assurer la reconnaissance de l’autre dans la richesse de sa différence.
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� Les 6% restant sont sans doute des jeunes passés en IMPro au cours du secondaire ou des jeunes accueillis en établissement puis revenus à temps plein ou temps partiel en école ordinaire.


� Association née pendant la première guerre mondiale, destinée d'abord à permettre la scolarisation des Pupilles de l'Enseignement Public (d'où son nom), déclarée d'utilité publique et œuvre complémentaire de l'école. PEP 42 : association départementale (Loire) du réseau regroupé en Fédération Générale des PEP


� Arendt, Hannah, Condition de l’homme moderne, Calmann-Lévy, Paris, 1961 et 1983 (collection Pocket-Agora), page 92.


� idem, p. 61


� idem, p.41-43


� Ce qui explique que bien souvent à la question « qui » on substitue, sans même s’en rendre compte, la question concernant « ce » qu’est un individu en le définissant par son caractère, sa personnalité, son comportement, ses potentialités, etc.


� idem, p. 239-241


� idem, p. 241


� idem, p. 65-66 et 80


� Le fait que seules les familles aient la possibilité de saisir la MDPH, s’il assure celles-ci d’un droit, peut aussi condamner les plus démunies d’entre elles à l’inégalité d’accès aux droits, mais surtout, on sait bien que la notion de compensation peut être ambiguë si on lui donne une interprétation trop libérale : il suffirait de compenser le handicap (financièrement, par exemple) pour avoir rétabli une égalité qui pourrait laisser l’individu en situation de handicap (adulte d’ailleurs comme enfant ou adolescent) livré aux compétitions du marché scolaire ou du marché du travail ou plus largement aux marchés qui organisent le monde social ; une lecture libérale de la loi peut, sous prétexte de rétablir la personne en situation de handicap dans ses droits individuels, sous prétexte d’établir les droits de citoyen de la personne en situation de handicap, remplacer la solidarité sociale, l’intégration sociale et politique par un exercice individuel des droits dont on voit bien les risques inégalitaires.


� Elle est définie comme l’association « des actions pédagogiques, psychologiques, sociales, médicales et paramédicales ».


� Voir loi n° 75-620 (dite loi Haby) relative à l'éducation (11 juillet 1975), loi dont l’article premier déclare que « tout enfant a droit à une formation scolaire qui, complétant l'action de sa famille, concourt à son éducation »


� C’est nous qui soulignons.


� « L’enseignement est également assuré par des personnels qualifiés relevant du ministère chargé de l’éducation lorsque la situation de l’enfant ou de l’adolescent présentant un handicap ou un trouble de la santé invalidant nécessite un séjour dans un établissement de santé ou un établissement médico-social. »


� Décret no 2005-1752 du 30 décembre 2005 relatif au parcours de formation des élèves présentant un handicap, art.14 ; J.O. n° 304 du 31 décembre 2005, B.O. n° 10 du 9 mars 2006


� Décret no 2005-1752 du 30 décembre 2005 relatif au parcours de formation des élèves présentant un handicap, art.14 ; J.O. n° 304 du 31 décembre 2005, B.O. n° 10 du 9 mars 2006


� Idem, art. 15


� Loi n° 2005-102 du 11 février 2005, loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées-art. 2.


� Circulaire n° 95-125 du 17 mai 1995, relative à la mise en place de dispositifs permettant des regroupements pédagogiques d’adolescents présentant un handicap mental : les UPI, B.O. n° 21 - 25 mai 1995


� « Le projet pédagogique de l’unité d’enseignement constitue un volet du projet de l’établissement. » Décret no 2005-1752 du 30 décembre 2005 relatif au parcours de formation des élèves présentant un handicap, art.15 ; J.O. n° 304 du 31 décembre 2005, B.O. n° 10 du 9 mars 2006


� Sur cette notion voir les travaux de J.L. Derouet et, par exemple, Derouet J.L., École et Justice, Paris, Métailié, 1992


� Par exemple dans Pertinences en éducation, ESF, 2001


� Voir à ce  sujet l’article de Jean-Pierre Astolfi : "A propos des styles d'apprentissage" in Les cahiers pédagogiques n°336, sept. 1995


� Les intelligences multiples, Retz, 2004


� L’expression est de Pierre Bourdieu


� Les Cahiers pédagogiques, n° 376-377, septembre 1989


� Deux dossiers élaborés en partenariat avec La nouvelle revue de l’adaptation et de la scolarisation.


 Site : � HYPERLINK "http://www.cahiers-pedagogiques.com" �www.cahiers-pedagogiques.com� 


�  « Présentation de l’APETREIMC et de ses halte-garderies : une démarche de participation à l’intégration scolaire » - CRAMIF « l’intégation scolaire des enfants présentant un déficit moteur » - 2002


� « Prise en charge de l’enfant cérébro-lésés : troubles moteurs cognitifs et psychiques » - Alain Crouail / Françoise Maréchal – Editions Masson - 2006


� Ce qui, on le verra plus loin, signifie peut-être autre chose.
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